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A certains égards, on peut dire que l'année 1991 en Algérie a commencé 
dès le 12juin 1990, date à laquelle le Front Islamique du Salut a remporté, à la 
majorité absolue, les élections municipales. L'onde de choc créée par la forte 
percée du FIS, dans une élection pluraliste, la première du genre depuis 
l'indépendance, a été ressentie, tout au long de J'année 1991. Le FIS est ainsi 
devenu un des termes de la nouvelle équation politique algérienne qu'il est 
difficile d'ignorer. Le Front de Libération Nationale, sorti affaibli de la campé. 
btion électorale, tente désespérément de conserver le pouvoir qu'il a exercé sans 
partage pendant plus de deux décennies. Malheureusement, compte tenu de la 
pression des événements, J'ancien parti unique a dû faire face à la montée des 
périls islamistes qu'il a lui-même enfantés. La fatalité est ainsi venue comme il 
était fatal qu'elle vînt ... 

~ 1991, l'année du FIS? », telle a été une interrogation irritée et anxieuse 
qu'on peut lire dans un éditorial du très officiel Révolution Africaine (1). En tous 
cas, c'est l'année où l'Algérie traversait des turbulences sur fond de crise 
multiforme. 

Le droit que l'on croyait être le temple de la sérénité n'est pas à l'abri des 
secousses qui affectèrent le pays. Les normes ont subi le contre-coup de l'effer­
vescence politique et sociale. A la vérité, il ne faut pas s'étonner outre mesure 
du remue-ménage de la règle de droit qui, en termes de position, se trouve à la 
conjonction de l'éthique et du pouvoir. 

L'Etat de droit, nouveau credo du régime politique, est également affecté 
par ce temps de crise. Il vi t au rythme des convulsions d'un pouvoir en pleine 
déliquescence et d'un peuple confronté aux mille et une difficultés de la vie 
quotidienne. Dans ces traits, on peut discerner, me semble-t-il, la trajectoire de 
l'Etat de droit. Il avance par à-coups, tantôt luttant contre l'instabilité qui le 
menace, tantôt se raidissant contre l'adversité. 

L - L'INSTABILITÉ DE L'ÉTAT DE DROIT 

Ce nouvel ordre cst né d'un grand désir de changement de la société civile 
qui a goûté pendant de longues années aux délices et aux poisons d'un parti 
unique. De ce fait, l'avènement de l'Etat de droit a été salué comme une immense 
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espérance, et l'ouverture démocratique qui en est le corollaire, perçue comme 
un élan vers la liberté. Or celle-ci n'a de sens que si, au-delà de son aura, elle sc 
traduit dans le quotidien par une amélioration concrète des eonditions de vic 
des hommes. Autl'eillent dit, dans un pays où bon nombl'c de citoyens ont vécu 
et viventencore dans la désespérance éeonomique ct soeiale, l'Etat de droit n'est, 
il leurs yeux, qu'un type d'Etat parmi d'autres. Il est l'Etat tout court (2) 

c'est-il-dire le dispensateur de ressources, même si son caractère providentiel 
s'est beaucoup amoindri. 

Mais I"Etat, c'est aussi un pouvoir. Un pouvoir qui se cherche. Curieuse 
situation où, en dépit de l'existenœ du multipa rtisme, la compétition aux 
élection s légis latives s'est réduite, en fait, il une opposition entre, d'une part, un 
FLN moribond qui n'arrive pas tl s'anacher à son passé et , d'autre prut, un FIS 
fougueux qui brandit les lendemains d'un Etat islamique! Le pays se trouve 
donc devan t ce qu'i l faut bien appeler une crise, c'est-à-dire une situation où le 
vieux se meurt tand is que le neuf ne parvient pas tl naltre. Sous ce rapport, 
l'Etat de droit, conçu pour les temps d 'harmonie et de paix, connaît fatalement 
une certaine instabilité. Or l'Clic-ci ri sque de s'aggraver si l'Etat ne s'emploie tl 
relever deux défis majeurs: les conditions de vie des citoyens et la problémati­
que du pouvoir. Tels sont les aspects essentiels d'une crise. Certes, clle, remonte 
aux années 80. Mais, par une sorte d'effets cumulatifs , elle ne cesse de gagner 
en am pleur ct en gravité. Tel est le danger qui menace l'Etat de d roit. Comment 
celui-ci a-t-il fait face tl une situation pour le moins malai sée? Comment le droit, 
par quelle politique juridique, gère-t-il une conjoncture si instable? 

l. - Les conditions d e v ic d es c itoye ns : l'Etat de droit a u quotid ie n 

"Pour une vie meilleure », ~ Pour un changement radical », ces slogans, 
usés et abusés, sont fa miliers à bon nombre d'Algériens qui connaissent ln dure 
réalité de la vie quotid ienne. S'occuper des l'onditions de vie du citoyen, c'est 
construire l'Elat de droit au quotidien 

Depuis 1988, toute une batterie de textes - d'aucuns parlent de ~ frénésie 
législative » - tend il libéraliser l'économie et la société afin de répondre aux 
aspirations de changement. Pa r rapport à la production normative des années 
antérieures, on constate que l'Clle de 1991 est, quant à elle, caractérisée pal' un 
certain pragmatisme. Des normes d'application, prises sous la fO I'me de décrets 
exécutifs, s'attachent à mettre en œuvre, pa r petites touches, quelques réformes 
économiques et sociales évoquées en termes généraux et généreux par une 
législation pléthorique. 

L'Etatde droit, cuvée 1991 , entre dans une phase active. Il se veut concret, 
consistant. Par des mesures ponctuelles, il essaye de s'a ltaque r à l'el"tains 
problèmes qui aITectent les conditions de vie du citoyen. Du discours qui C()nfint~ 

souvent à la rhétorique, I"Etat a pris le parti de passer à l'acte. A n'en pas douter, 
la conquête de l'Etat de droit au quotidien engage un pari ri squé, tant l'enjeu 
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est de taille: améliorer la situation matérielle des plus démuni s par une juste 
répartition des ressources. Ce n'est pas par hasard, selon nous , si l'expression 
«conditions de vie des citoyens" figure dans la constitution de 1989 au chapi­
tre IV (art. 58) relatif aux «droits et libertés ~ . Car la jouissance de ceux-ci ne 
sera affective que lorsque aura été garanti aux citoyens un minimum de 
bien-être maté riel. 

A) Le citoyen et " l 'Ela t du bien-être " (3 ) 

L'action de l'Etat, forcément sélective CQmpte tenu de la variété de de­
mandes sociales, s'est portée essentiellement sur deux aspects particulièrement 
dramatiques de l'Algérie en 1991 : la réglementation sur les prix et la di stri­
bution de logements sociaux. 

l) Les prix 

La situation économique à laquelle l'Etat s'est trouvé confronté est carac­
térisée par une flambée des prix et par une dégradation du pouvoir d'achat (4 ). 
Il s'en est suivi une baisse de la qualité de vie qui , faute d'être jugulée à 
temps (5), pourrait etre un facteur de trouble pour la paix sociale. Tel a bien été 
quelquefois le cas: l'Algérie a connu deux journées de grève générale du 12 au 
14 mars pour ~ pl'otester contre la vie chère ". C'est dans ce climat de crise qu'est 
intervenue une séri e de décrets exécutifs (6 ) tendant à réguler les mécanismes 
du murché national et surtout à réglemente r les prix de certains biens et services 
nécessaires à la vie de tous les jours, notamment ceux des produits agro-alimen ­
tai res . Ces mesures de stabilisation etde soutien des prix sont financées par un 
fonds de compensation inscrit dans la loi de finances 1991 (7). Elles visent [) 
protéger les consommateurs et à améliorer les conditions de vie des ca tégories 
sociales les plus défavorisées. 

L'objectif ass igné à ces mesures est clair. 11 s'agit, à travers la réglemen­
tation des prix. d'associer l'Etat de droit à la vie quotidienne du corps social, 
d 'en faire un instrument du changement. 

Reste [) savoir si l'Etat de droit au quotidie n a atteint son objectif de 
nivellement économique et social. .. Toute cotte politique (des prix ) ne peut en 
fait trouver une concrétisation réelle sur le terrain que si elle est accompagnée 
par son corollaire, le contrôle. C'est parce qu'il a failli que la loi a subi des 

131 Nous emprunlons l'expression il Michel C~)~\l; in A'/a/ d~ S""Ié: Iksm·" mé<liml .'/ ""fi'IU 
p;'/ilique.< en 1l",i.,ie. l'ans. CN HS. 1990.286 p. Ip. H ). Il ~'Sl vrai que quand on parle dc _l'Elal du 
bicn_"l ... , •. on pcnscdc prime abord nu sySlèmede saméaméric"in.n" . welfnreslnte _. 

(4 ) 1,,, presse s'cn est fail l''J'lIemen\ «ho. Cf. I.e Mo,,<le. 8 n",TS 1991: f/~n'//llù'" <J(riwi,I<' 
( I,)IG ). 18_2414191 : 28. Cf. éga lemenl D"oclJ a.akya ). L'éronomie du /IIaghreb cn difficulté. I.e M'nide 
dip/lJ",,,/iqllf.,Juin 1991 :25 

(5) Remarquons que les disposil ions sur les prix n'ontétéprisesqu'en 1990 e\en 1991 .alo,." 
que la loi sur les prix eSI parue en juillet 1989! l'our lesU:xlesde 198 getde 1990.cf. Uub./ég. SOus les 
thèmes: . lkgislMion «onomique/Prix . in MN 1989: 721 

(6) Cf. "'{m. f/ub. l''g. sous le thème . Pr ix ". nolamment le d«ret ""9 1·1 52 du 18 mai 1991 
p",·tanl clas.silication de. biens ct sen'Îces soumis au réf,';me d~'5 prix réglementés 

(7) Cf. /.,oi de !i/1(III<..,S /.99/ . notamme,n Annexes·Elat . E . (Li ste des hiens el services 
œnMlci"nld<:$rcSSOUl"Cesdufondsderompensat ion ) 
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entorses" (8), peut-on lire dansRévolutiol1 africaine. Ord'unc part, bureaucratie 
et corruption constituent des obstacles à un controle efficace. D'autre part, 
marchés parallèles, trabendo, spéculations de toute sorte sont devenus, par la 
force des choses, des activités économiques informelles difficilement contrôla­
bles. Cette situation aboutit à la constitution en amont ct en aval de réseaux 
(lui ~ sc structurent dans l'inégalité ct sont producteurs d'inégalités ~ (9).0 'un 
côté, ~ les stratégies d'accumulation poursuivies par une minorité d'opérateul's 
dominants (l0). Oc l'autre, «les stratégies de simple SUIvie de la part de la 
majorité de la population~. Ces deux conduitcsconvergent vers un seul objectif: 
«la politique du ventre» (Il). Les infractions à la législation sur les prix, les 
entraves à leur contrôle, tous ces comportements négatifs engendrent inévita­
blement des conséquences sociales. Ils faussent le juste prix et blessent la 
démocratie par les injustices causées aux catégories sociales les plus démunies. 

Porce est de constater que l'Etat de droit, expression juridique du vouloir­
vivre collectifde l'Algérie d'après 1988, ne saurait être viable si sa construction 
n'était pas complétée par une éducation à une nouvelle culture citoyenne. On 
s'aperçoit que le rôle du droit dans le changement social Serait illusoire s'il ne 
s'acCOmpabfJ1ait pas d'une mutation des mentalités . Ladémocratieestavant tout 
un état d'esprit. 

En attendant cct avènement, les mesures économiques que nous venons 
d'évoquer, ont tenté de tenir les promesses de l'Etat de droit et surtout de gérer 
l'instabilité qui le menace. 

Dans le même mouvement d'idées, l'Etat de droit est également actif sur 
le front social. Un train de décrets exécutifs (12) a amplifié les mesures prises 
dan s les années antéri eures (l3) en matière de logement. 

2) Le logement 

On connaît la crise du logement en Algérie, cette terrifiante pénurie qui 
affecte les condi tions de vie des citoyens, au même tit re que l'eau ou les 
transports. Il est donc dans la logique d'un Etat de droit, qui veut être proche 
du citoyen, de mettre en œuvre une politique du logement. Cette politique s'est 
traduite par trois mesures. 

D'abord, la création de la Caisse nationale du logement dont une des 
missions est de «participer à la définition de la politique de financement de 
l'habitat socia l ", et de soutenir, par la mobilisation et par la recherche de 
mesures de financement, l'accès à la propriété du logement. 

(8) Hà "/,,tùm a(ricaù,€ (1415). op.cil. 
(9) B.w~R"1" (,J..~~ ) . [:Et"t e" Afrique. 1." /Jolil;{/ue dt, ~'('t(/re, P:'ris . Fayard. p. 281 

Ce! essai de sociolo,,>1e de l'Etal en Afrique au Sud du Sahara pourrait. dans une ccrtaine mMU...,. 
~'appliqucrau, Etats dc l'Afrique du Nord puisqu'on rctrou"edans les EtalS poslCOloniauxdu oontincnt 
africain tout cntier le~ mêmes. maux ~oci"ux _ 

(l O)[b"l. p. 291 
( 11 ) fbid.ch"p. IX.p. 281 sQ 
( 12) ef. Hub. lfg. ci-apres _Iogement _. 
( 13l Cf. not"mmcntRub. /eg .. AAN 1989 : 727 
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Ensuite, le réaménagement des offices de promotion et de gestion immo­
bilière (ûPGl) qui ~ sontchargés dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
sociale de l'Etat, de promouvoir le service public en matière de logement, 
notamment pour les catégories sociales les plus démunies~. 

Enfin, la création de l'Agence nationale de l'amélioration etdu développe­
ment notamment pour .. la promotion et le développement du marché foncier et 
immobilier », la résorption de l'habitat insalubre», etc .. . 

Comme nous l'avons vu en matière de prix, l'Etat dont un des objectifs 
déclaré est - la promotion de l'homme par le développement économique et 
social » (14), se trouve confronté, dans la mise en œuvre de la politique du 
logement, aux mê mes spéculateurs, aux mêmes opérateurs dominants, a ux 
mêmes réseaux et aux mêmes inégalités (cf. supra p. 714). On se rend compte 
a lors des limites de la fonction nonnative dans la régulation ou dans l'innovation 
sociale. Les mesures d'ordre institutionnel que nous venons d'examiner, 
seraient.elles parfaites, resteraient cependant impuissantes à venir à bout de 
la crise du logement face à la pesanteur des inerties et de la corruption des 
habitudes émanant des groupes ou des lobbies. 

Plongé dans un climat délétère, l'Etat de droit s'en t rouve fatalement 
altéré, à tel point qu'on peut douter de sa mission (15). En premier lieu, le 
principe de légalité, fondeme nt de l'Etat de droit, a subi le jeu pervers des 
acteurs sociaux et est détourné de sa vocation. En second lieu, la liberté qui e n 
est le plus beau fl euron , s'étiole parce qu'elle n'arrive pas à s'enraciner dans un 
ordre supérie ur de justice. 

La justice c'est encore une autre préoccupation lancinante pour l'Etat de 
droit au quotidien. 

B) Le citoye" et la justice 

Lajustice et le justiciable constituent un point sensible dan s un régime 
d'Etat de droit. De la façon dont cet aspect des rapports entre l'Etat e t le 
citoyen est conçu et organisé dépe nd en t pour une la rge part l'essor de la 
liberté et le devenir de l'Etat de droit. Aussi, les relations entre la justice et 
le justiciabl e occupent-elles une place importante dans la production norma­
t ive de 1991 

Un ensemble de textes parus dès le début de l'année met en place un 
nouveau di sposi tif qui tend à améliorer la qualité de la justice et les conditions 
de vie des citoyens par deux réformes: la procédure d'exécution des décisions 
de justice et l'organisation de la garantie des droits et libertés. 

( 1410n peut lire œtte profession de foi da ns la loi du 12janvierl988rela th'eà laplanificati lln 
Cf. Rllb. Mg., MN ( 1988) : 769 

(15) Sur ce point. on peut lire utilement les réfle"iQns de J ean RIVf:HO. L'Etat mO<!<lme peu t·il 
enCQre Nn: un Etat de droit? il, An"a/es de Facu/ttl de droit de Liège. 1%7, p. 83 sq; Walter LEIS~t:R. 
L'Etatdedroit:uneCQntradiction?in MélangesCharlesf;·ISt:~MA?'s. 1975 . p. 65 sq 
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1) L'execuliol/ des decisiol/s de jus lice 

La loi nO 91 -02 du 8janvie r 199 1 défïnit les relations enLre l'adminis­
t ration et l'administré en matière d'exécution des décisions de justice, 
D'après ce texte , en cas de condamnation pécuniaire de l'une des parties a u 
procès, l'autre a le droit de faire recouvrer ses créa nces, Leu r recouvrement 
ne semble pas poser de problèmes notables à l'administration qui, titulaire 
de la puissance publique, di s pose de ce fait de moyens de contrainte efficaces 
à l'encontre du débiteur c'est-à-dire de l'admin istré, En revanche, le droit au 
recouvrement des créances à l'encontre de l'administration reconnu a u 
citoyen, pa rtie à un procès, est sa ns conteste un acq ui s important. Cc nouvel 
attribut de la citoyenneté, sous son apparence anodine, est riche de signifi­
cations dans un régi me d'Etat de droit. 

En premier lieu, le principe de légalité veut qu'une décision de justice, 
rendue a u nom du peuple, s'impose à tous. La ga rantie pa r l'Etat de l'effL'Ctivité 
de celle-ci à son encontre consacre son entrée réelle dans la légalité, c'est-à-dire 
sa propre réb'Ulation, après une lonb'Ue période d'omnipotence, Tant S'Cil faut. 

En sL'Cond lieu, la primauté du droit signifï e qu'une décision de justice, 
une fois prononcée, impose à toutes les parties a u procès, le respect de l'autorité 
la chose jugée, La garantie par l'Etat de l'exécution d'une décision prononcée à 
son e ncontre consacre sa sou mission à la règle de droit. 

Reste 11 savoir si la loi du 8 janvier 1991 parviendra ft effacer chez le 
justiciable cette pénible impression de se heurter à un mur d'arbitraire dans un 
procès contre l'administration. Est-il besoin de dire que l'inexécut.ion d'une 
décision est aussi insUPPol'lable <lU 'un déni? En tous cas, la loi de janvier 1991 , 
ct cc n'est pas un moind re mérite, témoigne d'une avancée de l'E:tat de droit 
dans la mesure où elle tente de réconcilier l'Etat et le citoyen, la société politi<jue 
ct la société civile, comme aiment ft dire les politologues. 

Sous tet éc1ail'llge, l'Etat de droit peut se défini r comme un régime où le 
citoyen a « le droit. d'a\'oir des droits» (16) et, le cas échéant, de les défendre, 

2) ù: droil de la défel/sc 

Nous voici au cœur de l'Etat de d roit, Car la ga r'antie des droits ct libertés 
solennellement affirmée dans le pr'éambule de la cunstitution de février 1989 ne 
serait qu'une neur de rhétori<jue s i elle ne s'accompagnait pas de la reconnais­
sance au citoyen de ce qu'il convient d'appeler le droit de la défense, Lïnstélura­
tion de nouveaux rapports entr'C la justice ct le justiciable sc traduit par la 
libéralisation de la pr-ofession d'huiss ier ct de celle d'avocat 

a ) Le rétablissemen t du corps des huissiers 

C'est bien d'un rétablissement <ju'il s'abtit pui sque cc corps d'auxiliaires de 
justice, considéré comme un vestige du colonialisme, futsuppr'imé aulendenwi n 
de l'indépendance, 

r 16 1 Lnollrl C'la"d" I, f:,<.<'" ,,,,r/,'polilique, XIX·XX'- ,ii.-l,'" P"ris. L"S",,;1. 191'6, p_ 51 
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La loi 91-03 du 8 janvier 1991 a réinvesti l'huissier dans ses fon ction s 
initiales, celles de titulaire d'un «office public, chargé de la signification des 
actes et exploits, des notifications, des exécutions des décisions de justice ". 
Chargé de faire respecter l'autorité de la chose jugée et de fai re prévaloir la 
primauté de la règle de droit, rhuü;sicl· est perçu dans ces fonctions comme la 
cheville ouvriè re entre le justiciable et l'admini stration de la justice, et un agent 
au service de l'Et.at de droit. Longtemps fonctionnarisée et fu sionnée avec le 
corps des agents du greffe, la profession d 'hui ssie r est redevenue libérale et 
indépendante. En effet , l'huissier administre un office public « pour son propre 
compte , sous sa responsabilité ~ (a rt. 3) et " perçoit ses honorai res directement 
de ses clients" (art. 13). 

La démocratisation des rapports e ntre le citoyen et la justice est encore 
davantage marquée par la libérali sation de [a profession d'avocat. 

b) La libéralisation de la profession d'avocat 

La réforme de cette profession est le dernier élé ment du disposi tif sur la 
dé mocrati sation de la justice. 

A cet égard , la loi 91-04 du 8 janvie r 1991 portant organisation de la 
profession d'a vocat se démarque nettement de sa devancière , J'ordonnance du 
26 septe mbre 1975 (17). 

Pour la première fois , le caractère libéral et indépendant de la profession 
est affirmé (a rt. 1er al. 1"'), soit a u niveau du st.atut indi viduel de l'avocat, soi t 
a u niveau de l'organisation de la profession. 

En cc qui concerne le premier aspect, les a rt. 1 et 2 de la loi du 8 janvier 
1991 assignent à l'avocat une mi ssion de «représentation », de "défense » et 
d' ''assistancc '' des parties en justice. A cet effet, il .. œuv re pour le respect et la 
sauvegarde des droits de la défense ~ . A cette fon ction classique d'auxiliaire de 
justiœ - collaborateur à l'œ uvre de justice, scIon cc texte (art.. 75 al. 4) - s'ajoute 
cell e d'agent de l'Etat de droit dans la mes ure où il œuvre " au respect de la 
primauté du droit et à la garantie de la dé fen se des droi ts et des libertés du 
citoyen ". Du point de vue pécuniaire, les prestations fournies sont rémunérées 
sous forme d'honoraires convenus libreme nt e ntre le justiciable et l'avocat 
(art. 83), sans . les limi tes d'un minimum ou d'un maximum ~, comme cela fut 
le cas sous l'empire de l'ordonnance de 1975 (art. 76). Pa r a illeu rs, l'indépen­
dance de la profession est renforcée par la suppression de tout lien de dépen­
da nce de l'avocat avec l'administration de la justice. Celui-ci n'est plus assujetti 
au ser vice civil qui était, selon l'ordonnance de 1975,« une contribution apportée 
à l'administration ct au fonctionnement de la justice ". Autrement dit, l'avocat 
de 1991 n'est plus ni de près ni de loin fonctionnaire ou agent de l'Etat: son 
indépendance est l'une des conditions d'une bonne justice. 

A cette réglementation du statut individuel de l'avocat s'ajoute une nou­
velle organisation de la profession. 

( ! 7) Ordomwnce n" 75·6\ du 26 septembre 1975 port."l.nt orguni!;lltion de hl profc>;~ion d·",",lCal 
JOUA (791. 3/10175 : 87.1-88 1. Signalons que le pre micr tcxte concernant l"organisa tion de cette 
profess ion da\.Cde 1972 (ordonnan"" 72-60 du 13 n",·cmbm 1972 : JOUA (99). 12112172 : !274 1. 
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Les avocats sont regroupés en Ordres dont l'ensemble constitue l'Union 
nationale des barreaux (Titre VII). A ce niveau collectif, la profession est égale­
me nt libéralisée puisque l'Union n'est plus soumise à la «tutelle du ministère 
de la justiccH (art. 59 ordo 1975) mais entretient avec celu i-ci ~ une relat.ion de 
coordinatioll H (art. 65 Loi 1991 ). D'autres signes de libéralisation peuvent être 
relevés dans le texte de 1991 : faculté pour deux ou plusieurs avocats de former 
une société d'avocats, une association professionnelle ou un cabinet groupé 

A la lumière de cette ana lyse, on peut dire que la nouvelle réforme sur les 
huissiers et les avocats, par la reconna issance de l'indépendance et de la liberté 
dans J'exercice de leur profession, par la garantie du droit de la défense du 
citoyen, est incontestablement une ouverture sur la société civile, pl us précisé­
ment sur les classes moyennes dont les professions libérales sont pour une 
grande partie issues. 

Cette avancée de l'Etat de droit qui est également une mesure de stabili­
sation , s'efTectue-t -elleen direction d'au tres couches sociales moyennes; on peut 
penser par exemple aux médecins, aux fonctionnaires, aux professeurs qui , du 
fait de leu r ouverture sur le monde, sont à la foi s des agents de la modernité et 
des facteurs de stabilité d'un Etat de droit. Cette petite bourgeoi sie, face à 
l'instabilité politique et aux détériorations des conditions de vie, connaît , parait­
il , quelques désarroi s et frustrations (18). Ce qui pourrait la conduire à sc 
tourner légitimement vers des terres de liberté ( 19). 

Niveler les conditions de vie, améliorer la qualité de la justice, ces ouver­
tures économiques et sociales ont montré la nécessité d'asseoir l'Etat de droit 
sur des bases solides, garantes de sa stabilité. Celle-ci ne peut sc concevoir sans 
un pouvoir légitime. Or le pouvoir dans l'Algérie de 1991 pose problè me. 

Il. - La problématique du pouvoir 

L'Algérie en 1991 est ma lade du pouvoir. Celui qui est en place est 
disqualifié. Les résultats des élections en ont don né la preuve (20 ). Celui de 
demain, s'il les emportait définitivement (21), semblait devoir être plongé da ns 
un vieux rêve passéiste, à tel point qu'on pouvai t se demander comment le pays 
serait gouverné ct quelles seraient les chances de changement si l'alternance 
démocratique se produisait. 

A) Un pou voir disquaLifié 

Tel est le mal qui rongeait l'ancien parti unique. Disqualifié par les 
élections. il continuait cependant à dé tenir le monopole du pouvoir législatif. 

( I S) I)~OIJ u ( 7.akya ).I~~ fruSlral;on descl:lsses moycnnCBllu Maghreb in U Mon"e "'I'I<"'ia/iqli~ 
(;no".,mbrcl99 1 : 6. 

( l<JJfbùl: cf. au~si L>O"''-'I) (Hémy). Pc nou~'eHcs formes d'exode politique? in I."f:/", "" Mngh~b 
l'aris . [.~ [)&ou,~rU), 1991 : 537.r~18 

( 20) II B ·agigS.1itd~séloctiong cmnmunalesdu 12 juin 1<J9Q ",l d"s é le<:lions lég;sht;\"e8( 1"" tour ) 
du 26 dé<:embro 1991 

(21 ) 1l ~·aj;issa;td" 2<" lourdesélection.lé~~slat i,·esqui,,ur3ien t du m'oirlieu le 16 janv;er 1992 
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Tel était le problème auquel il se trouvait confront é et qu'il allai t lui 
falloir résoudre. Une lectu re de la production normative permet de déceler, 
nous semble-t-il, les signes d'un ressaisissement du pouvoir. Ils se trad uisi· 
rent par deux séries de mesures. Les unes tendaie nt à «gommer » le défi cit 
de légit imité qui accablait le FLN. Les autres, à prendre en main la gestion 
du fait islamiste. 

1) Le déficit des légitimités 

Selon le doyen Vedel, «la légitimité m oderne peut se réclamer de deux 
sources; la mission hi storique et le consensus populaire » (22). On peut relever 
dans la Constitution de février 1989 des ré férences à ces deux types de légiti. 
mités, historique (23) et démocratique (24). 

Or, il apparaît que chaque jour qui passe, l'un et l'autre ne cessent d'être 
entamés en ce qui regarde l'ancien parti unique. Ceci explique le recours par le 
législateur FLN à quelques recettes juridiques destinées à la sortir de son état 
de dépérissement. Des textes tentent une opération de ressourcement qui est 
en même temps une tentative de sauvetage de la légitimité historique . D'autres 
visent à réorienter, par le truchement de la loi électorale, l'express ion démo­
cratique. 

a ) La légitimité historique 

Il s 'agit de revenir aux sources où le F LN puise sa légitimité. Dans cette 
optique, on assiste à une réactivation du discours juridique qui tente de faire 
servir le sentiment national, en ravivant le souvenir de la lutte de libération et 
du sacrifice des martyrs. Tout se passe comme si, à travers J'évocation de l'épopée 
de la Résistance, le pouvoir dont la légitimité est mise à mal éprouvait un besoin 
de se revigorer. 

Symptomatiques à cet égard sont la loi portant sur l'utilisation de la 
langue arabe et celle relative aux moudjahidine (cf. infra Rub. lég. ). 

En ce qui concerne la première loi, elle comporte un double aspect, 
idéologique et p ratique, 

Sur le plan idéologique, la mission assignée à la langue arabe est affirmée 
par la Constitution de fév rier 1989. Elle est «la langue nationale et officielle » 
et figure «parmi les principes généraux régissant la société algérienne ~ , Cc 
discours est repris par la loi du 16 janvier 1991 (cf. infra Rub, lég,) avec, il 
l'ad resse des islamistes, une forte connotation identitaire , .. La langue arabe est 
une composante de la personnalité nationale anthentique et une constante de 

(:l2) VWEL(G, ),. Les sources idé<Jlogiques dc laConstitution de 1958 . in Etudcsjuridiques nO 23, 
Novembre 1959, La réflexion ~ l'éminent rons titutionnaliste peut s'appliquer, nous semble·t.iL à 
l'Algérie qui s'ouvreàla modernité et à l'Et.1td ... droit 

(23) Cf. notamment Préambule de la Constitution ... t art. 73 : . Fidèl ... au sseri fic ... supremc ct à 
la mémoire sacrée de nos martyrs ainsi qu'aux idéaux de la Révolution de Novembre ___ • 

(2.j)Art,6 (al.lor):. Lepeupleestlasourcedetoutpouvoir . ,nrt, Il (al. l er) : . [.'Etatpuisesa 
légitimité ... t sa raison d'ètre dans la volonté du peuple . 
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la nation Son usage traduit un aspect de souveraineté. Son utilisation est 
d'ordre public ». Br·ef. l'arabe est la langue de souvemineté et l'expression de 
l'identité nationale. Facteur de rassemblement et non de dispersion. d·union et 
non de division, la lanbTUe arabe vise à associer, dans une symbiose, l'ensemble 
des citoyens par delà leurs différences. 

Sous cet éclai rage, le texte su r l'arabisation proposé et voté par l 'Assem~ 
blée populaire nationale est non seu lement un acte légal mai s surtout une 
expres.';ion léb'Îtime de la volonté du peuple à travers ses repré.';entants. On peut 
déplorer te caractère fictif ou détestable de la démocratie représentative. JI n'en 
demeure pas moins que leur intention est claire. Par la réaffirmation de la 
langue comme élément constitutif et identitaire de ta nation, l'a ncien parti 
unique, qui est à boutdesouOle, essaye de renouer, sous le regard d'une jeunesse 
née après lïndépendanœ, avec la lcgitimité historique dont il fut l'incarnation 
pendant les heures sombres. 

" Parti-Nation~ (25), selon l'exp,·ession de JI,·lohamed Bedjaoui , il fut éga­
lement à l'origine de l'adhésion populaire au dcc1enchement de la Révolu­
tion (26). Le FLN vieillissant retrouvera-t-il dans ce ressourcement une 
légitimité rajeunie? Car l'arabisation, n'est pas seulement afTaire d'idéologie. 
Elle est encore celle de pratique. Celle-ci est-elle à la mesure de l'ambition des 
textes 't Car la généralisation de l'util isation de la langue arabe doit s'appliquer 
"dans tous les domaines de la vie nationale . (art. 10 ' Loi 16-1-1991 ), y compris 
ren seignement supérieur (Di spositions transitoires - art. 37). Beste à savoir 
quel serait l'impact réel de l'arabe, " langue nationale ct officielle" selon la 
Constitution, sur le vécu quotidien. Comment cette réhabilitation de la langue 
du Coran est-elle perçue pa r les différentes couches sociales? Voilà des interro­
gations qui pourraient ofTrir, nous semble-t-il, un vaste Chaml) aux t ravaux 
d'anthropolol,'Îe culturelle. Sur le plan pratique, on peut sc demander si la. 
généra lisation de l'arabisation va dans le sens de l'ouverture du pays sur le 
monde moderne, c'est-à-dire sur les marchés, les sciences ct technique.';. etc. 
Quel sera it le rôle de la langue arabe en tant que véhicule des échanges 
in te rnationaux. Car la capacité d'une loi sc mesure à son efficience. Au demeu­
rant, une évaluation de la I)()rlée réelle de ce texte serait d·un grand intérêt. 
Mais elle l"iS(IUerait de révéler l'inanité d\lI1 projet qui s'est bâti non su r des 
réalité.'; du pays (27) mais .';ur la seule idéologie. Pis encore, s ur des calculs 
élcctoral îstes(28)! 

1251 BW"AOUI IM. J. La Ilét"ol,,/ion ah~i,.ie""e cl le droit. Preface Pierre eÛT. Editions de 
rAs~oci"tion de~jurisles dé",ocr"tes. Bruxelles. 1961. pp. 8.~·91 

t2611/1I<I. nowmment chal'. IV. tïn,"estiSi!en,~nt roJ>ulni", 
127 1 l'our les re!o",ht'-es $OCi"le~ de cel~C \,,;. not"n,,"ent ~ur renseigne",ent. cf. "lk';SA I A. I. 

L·",ahisntiondel"éroleal .. <ériennc. Déri,·cidéolllb"que.lléco/"tiOI,armYliao: t l.101 1.ja,wicrl991:1 5·IG; 
Lf;'·A 1.1. 1<'1 ali. Dossie's ct documents Algéric : politique CI soci('té. ,I/agil",b-M(,eilrek t 133 1.juillcJ..~cpt. 
1991.nolmnmcntpp.88-89;/Il.\Rr:-; tG. I.,'lgérie:calcre s urlescampuSUlDc MoII<lr.IO·II/ III9I:DM'I"l' 
IZ. I. J."frustrationdtlsdas""s moyennesau Maghreh. f'lI.,·,1 

, 28) • Le FL, ch",..,hc .\ pr"Cnd,e de fOu r! les isbmisle$ Cil promUII,'1H"" Ic~ lois ""Omm" 
l"an,bi""lion générale de la vie publique > &rilDominique SIGAUD. IArmcl",l' algér;,·",,,' 1:1:10 
("(Jr1!"'Rr/"""fI/c. l'nris.Calm"nn· IAi'·y.I99l.p.2:1 
Signalons par aill"lI'~ que le p'ogrammc du ~lS p'"<Î<:onisc rusage g('n('r"l i~é de r"",lle lef. l'rokt de­
pmg"'''''nepolitiquedu FIS",I.A1hblll,ed"Odobre (61.2214/891 
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Dans le même ordre d'idées, des mesures d'ordre économique et socia le 
ont ét é pri ses en faveur du moudjahid et du chahid de la guerre de libération 
nationale (29). Certes, la protection de l'un et de l'autre est garantie par l'Elat 
(art. 59 al. 3 Constitution 1989). l\'lais ce n'est pas un hasard, selon nous, que la 
résurgence de ce qu'on peut appeler le fait combattant. Elle obéit à une logique. 
Celle de raviver le souve nir d'une fraternité d'armes, d'affirmer la solida rité 
entre compagnons, et de témoigner de la reconnaissance de la nation envers ses 
moudjahidine et d'honorer la mémoire de ses glorieux martyrs. Delienml sc 
peric1/.lo el restirunl aduersa risgenLÈs suae ut slarent sU/lcia ipso et Lex (30 ). 

Au·delà de la sollicitude de l'Etat envers ses moudjahidine et de l'homo 
mage rendu à leurs faits d'armes, la législation su r les anciens combattants 
lai sse percer l' intention du législateur. Celle de redonne r sens et puissance à la 
légitimité historique en évoquant la lutte pour la libération nationale dont le 
FLN fut le héraut. A certains égards, cette législation pourrait être perçue 
également comme une invi te à lajeunesse de renouer avec l'hi stoire de l'Algérie. 

Certes, la mission historique du FLN et la légitimité dont il fut l'incarna­
tion sont choses acqui ses. Mais ce mode de légitimation connaît, à l'évidence, 
quelque essoum ement au près d'une jeunesse née après·guerre, gagnée par le 
désarroi et tournée plutôt vers des problèmes et des valeurs du tem ps présent, 
di sons le mot, vers la modernité. Or, le suffrage, expression démocratique pm' 
excellence, est un attribut de la citoyenneté et une conquête de la moderni té. Si 
bien qu'au fur et à mesure que s'éloigne dans le temps la légitimité historique, 
le FLN, s'il veut se maintenir au pouvoir, devra chercher à combler le défi cit de 
sa légitimité démocratique. 

b) La légitimité démocratique 

Les élections locales de juin 1990 n'ont pas été favorables au FLN (3I). 
Cette s ituation ri squait de se reproduire aux élections législatives I>révues pou r 
juin 1991. Comment, par lïnstrumcntdu droit, remédier au déficit de légitimité 
qui risquait de s'aggrave r ? La pharmaeopéc juridique ofhe il cet égm'd un 
cel'tain nombre de recettes . i\'iodification de la loi électorale, remodelage des 
circonscriptions telles sont les techniques auxquelles le FLN eu t recours. Cene 
façon de procéder n'est ni une nouveauté ni le del"rlièr usage du procédé (cf. 
infra ). 

Pour 1991, la loi é lectorale du 7 août 1989 fut l'objet de trois modification s 
(cf. infra Ra b. lég. ). 

La première institue le scrutin uni nominal majoritaire à deux tours 
(a rt. 84 ), Ce nouveau mode de votation aurait·il pu donner aux cand idat s de 
l'ancien pUlti unique, plus de chances, en cas de second tour et par le jeu des 

1291 Cf. l1I{roUub, l''!I, . ;\ndensmoodjahidine . 
(30 I Cit~tion extraite do 1e r livre des /IIaccnhées." Il s Se sont ,'ooés 1'0 péril et se sont 

Ic,'éscont re les "d"ersaire8 de leu r nation afin Ilue demeure nt 1~ loi etle~ choses'Iu; Icur é taient 
sacrée8 •. 

(3 11 I M~ première modification de la loi élü<'tor~le du Î no" t 1989 n cu lieu en 1991. Cf. notre 
chroniqueint\AN(I990):823-824. l'ourunebrève,onalysede bloidu7anÛ tl989cf.Uub.I<!!I.At\N 
(19891:722 
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désistements? En tous cas, le maintien de l'ancien mode de scrutin, la représen­
tation proportionnelle à un tour avec prime à la majorité - qui a permis au PIS 
de réussir, n'aurait certainement pas augmenté les chances électorales du PLN. 

La deuxième organise le vote par procuration tout en maintenant le 
principe du vote «personnel et individuel ~ (art. 28 Loi du 7 août 1989), la 
nouvelle modification admet le vote par procuration dont le nombre est cepen­
dant limité à une seul e pour chaque mandataire (cf infra Rub./ég. Loi du 2 août 
1991 - art. 54) a lors qu'elle était au nombre de 5 en 1989 et 3 en 1990. Cette 
forte réduction de procuration est dans la logique du principe du vote personnel 
et individueL Au-delà de ce respect du droit électoral, on peut se demander si 
une telle limitation ne tente pas, par ailleurs, de réduire le nombre de suffrages 
favorables au FIS qui compte, parmi son électorat, certaines familles patriar­
cales (32) ou certains milieux traditionnels (33). 

La troisième modification est l'interdiction de l'utilisation des " lieux de 
culte ct des établissements fondamentaux et secondaires il des fins de propa­
ga nde électorale ". Cette disposition qui visait manifestement le FIS n'est ni la 
première, ni la dernière du genre. Elle fait partie des mesures qui tradui sent 
l'intention du législateur-FLN de multiplier les obstacles pour le PIS 

Dans cet ordre d'idée, un nouveau découpage des ci rconscriptions électo­
rales est intervenu. Le recours à cette technique n'est pas nouveau en droit 
é lectoral. Les démocraties occidentales l'ont utilisée à des degrés divers. La loi 
du 3 avril 1991 a créé 542 circonscriptions alors qu'il n'yen avait que 296 en 
1989. Comme il n'est venu à l'idée de personne de penser que ee changement 
quantitatif est une simple opération arithmétique (34), il y a lieu de s'interroge r 
sur les véritables rai sons du réaménagement des circonscriptions électorales. 
c'est-à-dire de l'augmentation du nombre de députés. On pourrait penser que 
l'accroissement du nombre de ceux-ci aurait cu pour objectif de rapprocher l'é lu 
des habitants de sa ci rconscription, d'améliorer le travail parlementnire ct 
partant la qualité de la législation. Cette idée est bonne en soi: une amélioration 
de la produetion normative s'avère nécessaire, compte tenu de la logorrhée qui 
est une faiblesse de la législation a lgérienne. Trop de lois nuit. 

Mais l'idée d'une législation de qualité ne semble pas correspondre 1) 

l'intention du législateur qui serait plutôt préoccupé par l'enjeu des prochnines 
élections lé/,<islatives. Car celles de juill 1990 risquent de se reproduire , l'Ompte 
tenu du fait que ni les acteurs ni les données du système politique n'ont changé 
ct que la situation él'Onomique s'aggrave même. Force est de constater que le 
remodelage de la carte électorale ne peut ignorer les enseignements tirés des 
résultats des élections de juin 1990. Fait significatif. ces résultats n'ont jamais 
été totalement publiés, Ccci ne fait qU(o compliquer le travail de redécoupage 
(lui s'est elTectué dans un climat de suspicion. Sans entrer dans les détails, une 

(32)_ Unesculeprocuration ... dc,·raitthéoriqucmcntintcrdireauchefdcfamillede"ote rpour 
toute b maisonn("". Le.llonde. 28 mai 1991:6 

(33). L~, limiwtion des procumtion~ est ropull-e nuire d'"bord aux ramilles les l'lus tradition­
ncllesellcs-mêmes s upposl-es plus endincs à votcr]Ktorle FISque pour un autreparti •. /bul 

(3·1 ) Le Premier Ministre. M. Mouloud H ."'HOIJi;!It;. ra reCUnnu lui-même Inrs d'un entretien av"" 
unjourn(.liste.1A' Moli,fe. 17m:.; 1991 letl4. 
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lecture de la loi du 3 avril 1991 permet de déceler un double objectif dans le 
découpage. D'une part celui-ci tente de consolider l'assise du FLN en zones 
rurales où il est bien implanté en fixant à un niveau assez bas le nombre de 
suffrages nécessaire à l'élection d'un député. D'autre part, il cherche à contenir 
la poussée du FIS en zone urba ine où le nombre de suffrages exigés est plus 
élevé (35). Reste à savoir si ce verrouillage électoral parviendra à recréer la 
confiance des électeurs et à renverser la tendance électorale dominante e n 
faveur du FIS. 

Aux modifications de la loi électorale s'ajoute la tentative de prendre en 
main la gestion du fait islamiste. 

2) La gestion du fait islamiste 

Le fait islamiste n'est pas n iable. Il s 'étend d'un bout à l'autre du Ma­
ghreb (36). 

En Algérie, le succès du FIS au scrutin local de juin 1990 a fait de ce parti 
un concurrent redoutable pour le FLN et une réalité politique incontournable. 
Cette percée politique, le FIS la doit à la mosquée. C'est à la mosquée d'Al Suna 
de Bab-El-Oued qu'il est né en 1989 (37). C'est grâce à ses discours prononcés 
dans les mosquées que le FIS a pu conquérir une partie de son électorat. ~ Le 
discours religieux rassure, sécurise, console les populations qui ne retiennent 
souvent de la moderni té que les échecs dont ils sont victimes ,. (38). Ceci explique 
que les prêches représentent, pour bon nombre d'Algériens, confrontés aux 
dures réalités quotidiennes, une valeur mystique et en même temps une valeur­
refuge. Dès lors, et dans la perspective des prochaines élections, la mosquée 
devient un enjeu majeur. Sous cet éclairage, il n'est pas besoin d'être grand clerc 
pour comprendre la mise en place d'un dispositif tendant à définir un nouveau 
régime juridique des mosquées. II a fait l'objet de quatre décrets exécutifs (cf. 
infra Rub.lég. « Islam ~). 

Tout en rappelant l'objectif de la mosquée qui est " un lieu de réunion » (39), 
le décret nO 91-81 du 23 mars 1991 insiste sur la destination de la .. Mai son 
d'Allah " qui est un lieu de prières et de prêches». Ces actes "sont utiles pour ce 
qui touche à la religion et à la vie » des musulmans. Par ce rappel , il s'agit de 

(351· Il faudra désormais 7 000 s uffrages aux électeurs de ln wilnya saha ri e nne d·lIl izi. région 
Où le FLN est bien implan té. pour élire un dépu té tandis quO à Alger Où le ~'I S a ses me illeures troupes. 
ilen faudra 75 OOO . é<: rit Yves H,:u .F.H ,Le MOIlfIe Z8I5I91 : 6. 
Pour une é tude de la sta tégieé lec torale du FI.N. cf. Gilles Mlu.f;T . La. st ratégie élecwrale du FLN a vant 
les élections - in U béralion 14/519 1 : 18 

( 36) Au 5< Congrès de l'VillA. les pays du Magh reb dénoncent . la montée de l'intégrisme 
religieux •• u Monde 13 novembre 1992. 

(371ARu:> {K 1, Les partis islamistes en Algérie in Moghreb-Machrek 0331. jui llet -sept. 1991 . 
lOOsq. 

(38) KomlA.\1-DARI\lSII (R 1. lnt roduction générale. Le Maghreb dnns les années 90 in M aghreb 
les "nll&8 de tralisi/iOTI . Coll. Enj<lux in ternat ionaux - 1l"avaux et Recherches de I"IfRI . Pa ri s. Masson 
1990. p. ll 

(39) Cfart . l", dé<: rctno88-SO du 13 ma rs 19S$ relatif à la construction . à I"orgn nisa tionet a u 
foncti onnement des mosquées. JORA ( ll l. 1613188 ; 317-318. Ce décrete~t abrogé par celui du 23 mars 
1991 cité plus haut. 
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rétablir les prières et les prêches dans leur $Cns initial. Comme «l'I slam est la 
religion de l'Etat " (art. 2 Constitution 1989), la mosquée relève donc de lui ct 
de lui seul. qui a la charge d'en assurer la gestion matérielle (chap. 2 décret du 
23 mars 1991) ainsi que l'o rganisation et le fonctionnement (chap. 111 ). Mai s cc 
qui est nouveau, c'est la définition des fonctions et de la déontologie de la 
mosquée (chap. IV). Au service de la communauté des croyants de la Vmma 
(art 17). la mosquée doit accomplir une triple mission: spi ri tuelle, éducative ct 
scientifique. Sans oublier - modernité oblige - qu'« une partie de l'activité de la 
ITIos(\uée est réservée aux femmes ~ (art. 23 ). A ces obligations de faire , la 
déontologie de la mosquée ajoute celles de ne pas faire. 11 en est ainsi de 
["utilisation de celle-ci ~ pour lecomlTIerce, la publicitéou la recherche de l'intérêt 
personnel " (art. 26) ou des atteintes aux objectifs nobles de la mosquée (nui­
sance aux individus, aux groupes ou à une personne par la médisance ou la 
critique il I"intérieur de l"enceinLe de la mosquée (art. 27 )). 

Ce dispositif général est complété par des règlements pris au niveau de la 
wilaya (cf in(ra RlIb.lég.l. Les uns tendent à encadrer les activités des mosquées 
par une instance placée sous la tutelle du ministre des affaires religieu ses. Les 
autres instituent un contrôle de l'activité religieuse dans les mosquées par la 
création de la Nidhara des affaires religieuses dirigée par un Nadhcr nommé 
par décretexécutif sur proposit.ion du ministre des affaires religieuses. D'autres 
réglements encore définissent « un statut particulier des travailleurs du secteur 
des affaires religieuses ". Au-delà du travail technique consistant à unifier les 
différents coq>s des affaires religieuses, une lecture attentive du texte permet 
de déceler la volonté des pouvoirs publics d'eneouragcr et de fidéli ser' le person­
nel d'enead rement par l'allongement de ta b'lille indiciail'e ou par le jeu des 
promotions. 

Cette réglementation stricte des différents aspects de l'activité religieuse 
permet au pouvoir politique dc s'installer, par le biais d'administrateurs ou de 
contrôleurs, au cœur du mouvement islami ste. 

Cette tentative de mise au pas des islamistes trouve son prolongement 
dans la législation su r les biens wallfs (cf. in(ra Rub. lég.). Ces biens ne 
conœrnent pas seulement «la mosquée ct ses dépendances» mais s'étendent il 
l'ensemble dcs" biens immeubles et meubles " constitués au prolitd'institutions 
de bienfaisance; le régime juridique des biens wali(s est redéfini en fonction de 
la ~ chariâ islamique _. Il en est ainsi par exem ple de la rente provenant de ces 
biens, rente dont l'uti lisation doit être confOl'me aux principes de ln chnri1Î. 
Comme pour le fonctionnement des mosquées et des activités relib>'Îeuses, l"Etat 
intervient également dans la gestion des bienswah(s qui estconfiée à un Nâdhir 
(Întendantlnommé par voie réglementaire. 

La potion juridique administrée aux islamistes parviendra-t-elle fi les 
ramener à r'écipisccnce? Parviendra-t-elle à I"evigorcr un vieux p,lIti caco­
chyme? 'l'elles sont les questions qui s'inscrivent au cœur de la I>roblélllatique 
du pouvoir' 

Renforcer les deux registres de léb>'Îtimité. verrouiller le monde religieux, 
tels sont les deux axes principaux d'une politique ju ridique de régénération du 
FLN. politique dont le dispositif législatif ct réglementaire que nous venons 
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d'examiner est la traduction . Certes le FLN espère se requinquer en abreuvant 
aux sources de l'histoire de la Révolution ou en canalisant la montée islamiste. 
Mais il nous semble que seul le suffrage démocratiq ue c'est-à-dire le sacre par 
le citoyen, onction des temps modernes, puisse redonner à ce parti à bout de 
soume la rorce nécessai n~ . .. Il n'y fi pas de meilleure rorteresse que l'affection 
du peuple .. (40), selon Machiavel. 

Si, en dépit de ses manœuvres, le FLN ne parvenait pas à remonter la 
pente (41), t'alternance devrait alors se produire, comme le veut la logique 
démocratique. Quand un pouvoir n'inspire plus le respect, c'est qu'un autre cst 
cn chemin. Evoquer l'alternance, c'est aborder le second terme de la probléma­
tique du pouvoir que nous avons posée plus haut. 

H) L 'alternance d émocratiqu e : risques e t chances 

D'emblée, il convient de fai re une observation. L'alternance, à proprement 
parler. n'est pas un terme du vocabulaire juridique. Elle est plutôt une des 
conséquences du multiparti sme consacrée par la Constitution de février 1989 
(art. 40) et concrétisée par la loi sur les associations à caractère politique (42). 

Aussi l'analyse de l'alternance démocratique dans le cadre de cette chro­
nique sc limite-t-elle à dégager les traits qui pourraient avoir quelques rapports 
avec l'Etat de droit ct avec la transition démocratique. Quel sel'ait le pouvoir de 
demain en Algérie si l'alternance devait se produire? Quels en seraient les 
perspectives, les risques et chances? 

Les oppositions démocratiques , à part quelques formations politiques, 
n'ont pas une base électorale suffisamment importmlte au niveau national pour 
aspirer à prendre la relève du pouvoir. Il est troublant de constater que 
l'existence réelle de bon nombre de formations politiques ne va pas au-delà des 
agréments ct les sigles, L'explication pourrait en être donnée par le fait que le 
pluralisme, élément rondamen tal de la culture démocratique, est une nou­
veauté (43) pour un pays ayant vécu longtemps sous l'égide d'un parti unique. 
L'historien de demain dira que ces rormations, en dépit de leur faible percée, 
auront été comme des rausses fenêtres ouvertes sur la démocratie ct que leu, 
seul mérite aura été d'ex ister. Sous cc rapport, il y a rort à parier que ces 
oppositions démocratiques si elles doivent un jour triompher auront à connaître 
au préalable une longue marche vers le pouvoir. Ccci est bien dommage poU!" 
l"Algérie pour peu (lU 'on prenne quelque hauteur avec les contingences politi­
ques. Moinsdivisé<!s, pourvues d'un projet de rechange, ces oppositions auraient 
pu constitue" peut-être une rorce politi(IUe crédible tant au niveau national 
qu'international. Résolument ouvertes sur la modernité, rortement attaché<!s 

1·101 M,\ClII,\\'f:!. (N.). /)" Pri"c"C, chllp. xx. 
1 4 1 ) 1"J: HUS("HA":, ~v. (,L.I'. ). 1.cs i s l","i s t ess ll,· l a rou le du pou\'oÎ r i/l l'olitiqllc",tcrtllltlO/llllc. 

n~ 49 . 1 990.I! I! . 12f>· 139. Selon un sond"J:"e du Celllre nation" l d·étude. " pplÎ' ru M .. etde ln prosp"cIÎ\'c 
tCENEAI' ). lc FIS a"r Î"cra Ît c n tête du l '~ lOur des élec tions légish.(i,·cs du 27 juin 1991 111 UMmli"" 
81519 1 ; 23 

142 1 cr. U"b. lég. ill M N (] 9891: 727·728 
1. 1 31 [)Jf.(" u~,, · t. ( ,'_ ). lJifficile npl!ronli sSl'go duplurali .me. l.·Al géric en élnt d'""omic politique 

i" Le M"",/cdiplomntiqll", Ma rs l990 : S 
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aux valeurs démocratiques, elles auraient pu être, entre les deux extrémismes, 
le FLN et le FIS, la chance de J'Algérie de demain. En politique, « il n'y a que les 
moyens qui durent » selon le mot deTalleyrand. Ma is les choses étant ce qu'elles 
sont, le juriste peut au moins formuler des vœux. Il s'interdit de faire du 
«Wishful thinking» 

Quant à l'opposition islamiste, elle est représentée notamment par le 
FIS (44). C'est-à-dire «un fonds de vrais dévôts, un grand bol d'exclus sociaux, 
quelques pincées de commerçants ... une copieuse cui llé rée de jeunes qui , la rage 
au cœur, n'ont plus pour boussole que la haine des éternels vaincus ~ (44). Bref, 
les frustrés, les mécontents, les laissés-pour-compte constituent la principale 
composante sociologique de l'électorat du FIS. Cette immense armée de despe­
rados. en proie au désarroi et au spleen , pourrait être le cas échéant, une Corce 
de(;onlestation sociale. Le FIS n'a pas manqué d'ailleurs de l'utiliser à son profit 
lors de son appel à une grève générale illimitée (45) ]Xlur protester contre les 
manœuvres électorales des tenants du pouvoir. Dans ce climat de turbul ences 
où violences et répressions s'emballent et se succèdent, l'Algérie risquerait de 
connaître une nouvelle version du parti unique si le suffrage devait amener le 
FIS au ]Xluvoir (46). Cette situation est bien caractéristique d'une crise où le 
pouvoir en place est en pleine décrépitude et où le nouveau ne parvient pas à 
naître. 

Sur le plan jurid ique, l'ordre en subit le contre-coup. Car au-delà des 
violences, expression Culgurante d'une exaspération , c'est l'Etat de droit qui est 
interpellé et déstabilisé. A telle enseignequ'i1 s'est raidi dans un ultime sursaut, 
comme saisi par l'instinct de survie. 

II. - LE RAIDISSEMENT DE L'ÉTAT DE DROIT 

Le printemps de 1991 ne Cut pas ]Xlur l'Algérie le temps des cerises. Il Cut 
malheureusement pour le pays celui des crises. Le point culminant en a été la 
proclamation de l'état de siège. Celui-ci met-il un terme à l'Etat de droit et aux 
espoirs d'une transition démocratique? 

1. - L'état de s iège: la fin de l'Etat de droit? 

A cette interrogation, d'aucuns seraient tentés de rélXlndre par l'aflirma­
tive. Les troubles et désordres qui précèdent l'état de siège, les tensions qui s'en 
suivent ]Xlurraient donner à penser que ces turbulences auraient Cait voler en 
éclat..'; l'Etat de droit, conçu lXlur les temps d'harmonie et de paix. 

(44 ) M"HIO.~ IG.), All,>érie: plus de cent mille personnes manifestent il Alger III Le Mon de 
3-4/11191:5 

(45l Cf. Le Mmlde et l.i/)éml/On du 25 au 30 mai 1991 
(46) Il,'~Rl.~ (J. de ). [l'un totalitari sme il r~wtre in Le Mo",/e 3 1/ 12191 : 1 et~l 
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Une telle vue ne résiste pas à une analyse juridique approfondie. En effet, le 
droit algérien a prévu J'imprévisible. La Constitution s'esl dotée d'un régime 
juridique de l'état de siège, fondé sur l'idée de nécessité. Nécessité de résoudre par 
la voie légale et réglementaire une situation de fait, d'éviter les débordements d'une 
crise, en amont et en aval. Bref, il s'agit de canaliser et de gérer une situation 
conflictuelle par une législation exceptionnelle et programmée (47). 

A) L 'état de siège: une situation de crise 

On en connaît les causes déclenchantes. Elles s'enchevêtrent les unes dans 
les autres: dénonciation de la loi électorale 00: scélérate H et du ~ charcutage H des 
circonscriptions, appel du FIS à une grève générale prenant l'allure d'une 
~ insurrection arméeH, répressions policiè res suivies de morts. Voilà l'Algérie 
entrée dans un cycle infernal de violences, qui risque d'annihiler les acquis de 
l'Etat de droi t 

Cette brève description des fa its permet d'apprécier l'importance de la 
dynamique juridique dans une situation de crise. «Loin d'être étrangère ou 
opposée au droit, la crise lui est consubstantielle et familière puisqu'il a pour 
fin de la prévenir, de la figer, de la circonscrire ou de la maîtriser parfois, d'en 
sanctionner les effets inéluctables H (48). L'Etat, face à une situation de crise, 
déclenche le mécanisme juridique prévu dans ce domaine par la Constitution. 
Car il y a effectivement un droit de crise, à contenu prédéterminé, défini par 
celle-ci (art. 86 et 87). Le décret présidentiel proclamant l'état de siège (cf. infra 
Rub.lég. )est précisément une application de ce droit. Ce texte qui instaure l'état 
de siège est pris par le Président de la République après avoir réuni le Haut 
Consei l de sécurité et consulté le président de l'APN, le chef du gouvernement 
et le président du Conseil constitutionnel . Il précise en outre la durée et le champ 
d'application de l'étatde siège. Ces précisions montrent qu'il s'agit d'une mesure 
exceptionnelle prise pour parer au plus pressé. Cc qui suppose que la crise est 
une situation provisoire et que l'état de siège qui en est la réplique vise à 
colmater [es brèches dans l'édifice de l'Etat de droit et doit être de courte durée 
(4 mois) et ~ peut être néanmoins levé dès que la situation sera rétablie ». Selon 
Montesquieu, ~ il faut mettre pour un moment un voile sur la liberté comme l'on 
cache les statues des dieux ~ (49). Force est de constater que l'état de siège ne 
crée pas une rupture avec l'Etat de droit. Certes, une conjoncture de crise ne 
permet pas à celui-ci de jouer normalement son rôle, notamment dans le 
domaine des libertés publiques . Mais il ne faut pas perdre de vue que l'état de 
siège n'est qu'un mécanisme juridique, une modalité (50)du droit de crise visant 

(47l Signalons, à t itre de comparaison. que la légis lation algénenne s ur !'état de siàge s'inspire. 
à certains éga rds. de telle de la France (cf. Loi du 9 août 1849l. Pour une analjse deœlle·ci. on peut 
consul ter utilement Joseph BAR11Œl.EMY. Le droit public en temps de guerre. ROP. 1915. p. 139 eq. 
notamment pp. 150·160 

(48l AKDA.'>T (Ph.l. et DA(I~·(,w..s (P l, Les pou\'oil"ll de crise in ReuueP()u~'oirs. nO 10. 1979: 3. 
(491 Montesquieu ôté par PielTe·ClémentFRIER. Les législations d'exception in Re"'uc Pouvoirs. 

Op.cil. p.21. 
(501 Pour une typologie du droit de cnse. cf. Jacques RoUERT. Les situations d'urgente en droit 

constitutionnel in !reuue inlaMliono!e de droit comporé. no 2. 1990: 75]·764. Du même suteur. Le 
temps de crise in L'Esprit de défense. Pans, Economiea. pp. 164·175 
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à assaini r une situation troublée qui constitue précisément une menace pour 
l'Etat de droit. On s'aperçoit donc que l'état de siège n'a pas pour seul objectif 
de répondre à des impératifs purement contingents. Il a ég<tlement pour mission 
de réguler le fonctionnement de l'Etat de droit. Selon l'Mt. 2 du décret p]-ésiden­
tiel du 4 juin 1991, " l'état de siège vise à sauvegarde l' la st<tbilité des institutions 
de rEt<tt démocratique ct républic<tin, la restauration de l'ordre public ainsi que 
le fonctionnement normal des servÎces publics, par tou tes mesures légales ct 
réglementaires "_ L'état de siège n'est pas seulement le bms armé, le bouclier de 
l'Etat de droit"il est également un ensemble de normes pré<t lablement ct 
judicieusement ét<tblies, 

B) L 'êt a t d e s ièg e: fill e lêgislatioll d 'exception 

Exceptionnelle, cette législation est fondée sur l'idée de nécessité, de 
" nécessité impérieuse " selon l'mt, 86 de la Constitution de février 1989, On 
constate que la plupart des Etats modernes ont élaboré une législation spéciale 
pour les te mps de crise, Elle est incorporée flleur constitution de façon perma­
nente de telle sorte qu'il sc forme un droitde nécessité , «On peut définir le droit 
de nécessité en droit constitutionnel comme le droit, quand cela devient d'ex­
trême urgence dans une situation exceptionnelle d'agir d'une manière qui, tout 
en restant dans l'esprit des principes constitutionnels, est çontruire aux règles 
positives fOl'melles pour régir le fonctionnement normal des pouvoirs pu­
blics" (51 ) Constitutionnalisé, l'état de siège s'est érigé en un régime exception­
ncl (lui se traduit p3r un pouvoir de réglementation important pour l'Exécutif 
d'une part ct pal' une réduction se ns ible des libertés publiques d'autre part. C'est 
ainsi que le décret d'étnt de siège du 4 juin 1991 opèrc un transfert à l'autorité 
militaire des pouvoirs en mati ère «d'ordre public et de police » normalement 
exe l'cés I)al' J'autorité civile (art. 3), A ce transfert de compétence s'ajoute nt des 
pouvoi rs de police re mi s à l'année qui touchent il des secteurs sensibles de t'Etat 
de droit. Ace titre, les autorités militaires disposent de pouvoirs importants qui 
réduisent sensiblement les libertés individuell es ou publiques (52 ), 

Cette LCchnique de substitution c'est-à-dire le transfert de compétenccs 
d'une autorité.:'l Ulle autre pourrait lai sser pcnserque le régimc de l'étatde siège 
pal' son caractère contraignant et ]'estl'Îdir semit en t'ontradiction avec l'Etat 
de droit dan s cc qu'il a de libéml et de démocratique, Joseph Barthé lémy s'est 
félicité naguère de l'introduction dû la technique de substi tution dans les 
constitutions modernes, «C'esten effe t un des résultats les plus C<tl'llctéri sti(IU(!S 
du progrès de ridée de droitquc la crise elle-même est il l'avance réglementée, .. 
Le progrès du constitutionnalismc moderne a conduit à établi r il l'<tva ncc une 
SOl'te de dmit publiç dcs périodes dc cri se . (53)_ 

l.'i l IC'\''''f'H,:I F,J. Le drOit de néœssÎtéendmÎtconstÎtutÎonnellll M,,{'!IIl!e,< aidel, pp, l00-IZ6 
cito! p;,rGcnc\'iè"c CA_""SI" l.'éta( de néœssitéen dénloc l"11tie.l'ari~ , LCDJ. 1965.]l. 10, 

tS2I Ci tonscnquel,]ucs -uncs : mesures d'intcrncmCnl administratifnu_d'ass'gluot",,, i, re~i­
dc"c~,pcrqu,sitionsdejourrommcdcnuitd""" I..,slocau.p,,blicsoupri,'e~ ,in\erdict,ondcpubl,c"I;"n 
r('uni" .. dnppc1spublics .,."slrÎctÎonouint"rd,ctiond"laci,"CuIntion""de,'egToupemcntdCllCr",,,,,,c" 
su r I"s,'"icsct licUK]lubhes, Ullcroiction de st'jour, etc .. , 

t":\l lI.\"T"':"tc_",· IJ_ 1. :-lo\('s~ur le d,,,;( ]wblol' Cn tl''''l);l. de !,'Ucrre, flDf', 1915 : 1:16, 
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L'état de siège n'est donc pas une négation de l'Etat de droit. Il n'estqu'une 
parenthèse légale destinée à gérer une situation critique pour une période 
déterminée ct à préparer le rétablissement normal de l'Etat de droit. ~ La mise 
en application des législations de crise ... n'écarte l'ordre juridique en vigueur 
que pour le remplacer par un régime de léga lité spécialeme nt élaboré pour les 
moments de crise.; elle n'entraîne donc ni une illégalité, ni une légalité de 
circonstances pui sq ue c'est un droit adopté à l'avance selon les procédures 
démocratiques qui s'applique » (54). 

Si J'état de siège peut se justifier au regard de l'idée de nécessité, cette 
dernière doit être encadrée par le droit. Faute de quoi , l'état de siège serait une 
vulgaire force aveugle et altérerait la véritable nature de l'Etat de droi t qui est 
tout le contraire d 'un Etat de police . • Il est indispensable que même des 
situations de cri se soient balisées par le droit. On pourrait même dire que 
surtout les situations de crise ne doivent pas rester des terrain s vierges offerts 
à tous les dérégle ments »(55), écrit Jacques Robert. 

Encore faut-il que les ac tes des autorités mi li taires soient soumi s au 
contrôle du juge (56), comme le veut la logiq ue de l'Etat de droit. Sur ce 
dernier point, le décret de juin 1991 s ur l'état de siège est resté si lencie ux. 
Tout au plus, un recours hié rarchiqu e c'est-à-dire non co ntenti eux est admis 
en cas d'interne men t administratif ou d'assignation à réside nce. Le Comité 
de sauvega rde institué par ce texte (art. 5 et 6) e t chargé de vei ller à la bonne 
exécution des mesures restrict ives des libertés» n'est pas une juridiction. 
C·est là que le bât blesse. Ca r le pou voir de contrôle du juge est un élément 
essenti e l de l'Etat de droit, surtout lorsq u'il porte sur les libertés indivi­
duelles, ou collectives . Ce s ilence sur le pouvoir de con trôl e du juge ne se rait 
pas sa ns danger dan s la mes ure où l'Etat pourrait" prendre prétexte des 
crises pour bafouer les libe rtés au nom de la nécessité» (57 ). A su pposer 
même qu 'un recours conte ntie ux soit reconnu contre une mesu re privative 
de liberté pri se dan s le cadre de l'état de siège, quelle e n serait l'e ffi cacité 
rée lle pour le citoyen? Ou tre le fait qu 'un procès, plu s précisément les frai s 
qu'il occasionne, est un luxe inaccessible pour no mbre d'e ntre eux, une action 
contre l'Etat n'est pas e ncore perçue - tant s'en faut - comme un banal 
exercice du droit de défen se. A ce point de l'analyse, on constate que l' Etat 
de droit n 'est pas encore au bou t de sa logi que et que la démocratie qui 
implique une nou velle culture citoyenn e reste à in venter. Tant il est vrai 
qu'est long le chemin de la liberté ... 

2 . - Vers la normali sation 

Le but final de l'état de s iè ge, nou s l 'avo ns dit, est de pe rm ettre le 
rétablissement de l'Etat de droit. De fa it, il a été levé quatre jours avant 

(54 ) C.'~' L"S, G. J.op.cit .• p. 87. 
,(5) I{nm:IIT(J .). i" f /I'VlIc i"ter,wtiOlwlededroiteomparé.ap.eit .. p. 752 
(56) C·est la rL'C<Jnna;~g"'lC" du r~"Ç()lIrS cont"nt;cux qui conBI;lu" I"esscnce de I"Et..~1 de dmit 

selon Léo linmon.op.cit. 
,571 BMIM.'"T'C.). L·Ewl fncenux crises itl l( ,~1W l'mn·ojrs. 01'. ci' .. 1'. 9 
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son terme légal (58). La voie est ainsi ouverte à la norma lisation de l'Etat de 
droit. 

A dire vrai, l'état de siège, durant son intermède, n'a pas interrompu le 
processus de l'Etat de droit. Vaille que vai lle, celui-ci continua à fonctionner. Aucune 
solution de continuité n'a eu lieu. Cela ne veut pas dire que l'Et..'lt de droit a connu 
un rythme decroisière. Comme l'a fort bien dit M. Sid Ahmed Ghozali, nouveau chef 
du gouvernement, ~ ],E tat de droit n'est pas une promenade ... L'Algérie a tenté et 
tente encore roUe expérience au moment où le pays est aux prises avec mille ct un 
problèmes de l'existence nationale (59). Ces vicissitudes se sont accentuées pendnnt 
l'état de siège. Dès sa levée, l'Etat de droit s'est redéployé. On peut observer dans 
la production normative des ajustements et des aménagements qui traduisent un 
mouvement de régulation de l'Etat de droit. 

A) D'un gou vern ement à l'a utre 

L'un qui a été à l'origine de l'état de siège a été démissionné. L'autre cst 
chargé de gérer cette situation tout en préparant la réhabilitation de l'Etat de 
droit. Tel a été un des points con tenu dans la proclamation de l'état de siège (60). 

Sur le plan institutionnel, la réaffirmation de l'Etat de droit SC traduit par 
des changements dans la structure du gouvernement (6 1). Comparé à CCllX de 
1989 ct de 1990 (62), celui-ci semble s'inscrire dans deux directions tendant à 
consolider l'assise de l'Etat de droit: la réaffirmation du libéralisme en politique 
ct le renforcement de l'économie et de la société. 

1) Le. réafftrmalion du libéralisme 

En plein état de siège, quatre mini stères nouvellement créés semblent 
renforcer le caractère libéral du gouvernement en réb'Î me d'Elat de droit. 

Le prem ier de ces ministères est celui chargé des relations avec l'APN et 
avec les associa tions. Il traduit la volonté du gouvernement de dialoguer avec 
les différentes formations politiques et de s'ouvrir sur la société civile. 

Le deuxième est le ministère des droits de l'homme. Il est une sorte de 
condensé de la profession de foi du gouvernement, qui insta lle celui-ci au cœur 
de l'Etat de droit. « L'institution d'un ministère des droits de l'homme est là pour 
exprimer que nous gardons en conscience que la défense des droits de l'homme 
doit être l'objet d'une vigilance permanente, y compris de la part du gouverne­
mentqui entend restaurer son auto-controle, en sus des contrôles institutionnel s 
et autres, indépendants du pouvoir exécutif . (63 ). On retrouve dans cette 

(581 L'étatde8i~l(e prévu pour une durée de4 moi~(d1l5jllin au 5 octobre 1991 ) 11 été levé le 2<J 
Bcptcmbre 1991.cf.;"fm U"b. lég 

(59) Entr<>tien de M. M. gid Ahmed Ghozali in Le Mo"t/e l er/ llf9l : 8 . 
l 60 I/ .e Momlc6juinl99l:3. 
l 6 I)Notr<>analy~ejuridiquedu llOu"Cilu gou"emement formé en juillet 1991 se limitcàdeSlic in 

il SOn aspectSlruclurei. l'ourune .~n,,'Y se politique de I~ formati on et des en je l'X de ce I(ou\'erncment 
d.Chr""j'locolgéri<'1I11cdanscetA", .. win> 

(62j JL.\N0989) : 723 :(1990) : 664-66t'>. 
(63) o"claralion de M. Gho1.ali. chcfdu I(ou,·erncment. d"""nll'AI'N in '\!'IJ/lu",b-M(lchuk (133 1. 

juillet-sept . 1991: 112. 
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déclaration du chef du gouvernement les caractéristiques d'un Etat de droit· 
respect des droits de l'homme, contrôle et indépendance du juge. 

Dans cet ordre d'idée, les droits de la femme ne sont pas oubliés. Deux 
ministères (J eunesse et Sports, et Santé) sont dirigés par deux femmes. Le fait 
n'est pas nouveau, mais il mérite d'être signalé dans la mesure où la reconnais­
sance des droits de la femme est une conséquence di recte de celle des droits de 
l'homme et où ils font partie des conquêtes de la modernité. Et il importe de 
souligner que l'émergence de ces valeurs qui font partie des exigences univer­
selles est consécutive à l'avènement de l'Etat de droit. 

Par ailleurs, la nouvelle structure gouvernementale exprime également 
les préoccupations d'ordre économique et social. 

2) Le rel/forcement de l'écol/omie et de la société 

»Plus que tout, ce pays a besoin de changer de méthode de gouvernement 
et Dieu sait si ce .. tout » c'est-à-dire l'huile sur la table, la pomme de terre dans 
l'assiette, l'école, etc ... » (64). On ne peut être plus clair: l'Etat de droit, par la 
reconnaissance des droits et libertés, s'accom pagne nécessairement d'une amé­
lioration du mode de vie. 

L'économie, dans le nouveau gouvernement, est prise en charge par trois 
ministres: celui de l'économie, celui du trésor et celui du budget. Dans l'optique 
du renforcement de l'économie, un ministère de l'énergie est créé. Quant à 
l'industrie, elle est assurée par le ministre de l'industrie et des mi nes et par le 
ministre à la petite et moyenne industrie. 

Sur le plan social, le logement, secteur particulièrement sensible, a fait 
l'objet d'un ministère autonome. 

Mais le gouvernement n'est pas seulement affaire de structure. Constitué 
dans la foulée de l'état de siège, il a essentiellement pour mission de rétablir 
une situation normale ct" d'assurer la pérennité des institutions républicaines 
et de poursuivre l'approfondissement et la consolidation du processus démocra­
tique» (65). Le rétablissement de l'Etat de droit, c'est on ne peut plus clair, le 
leitmotiv du régime. 

H) La régulation d e l 'Etat de d roit 

Une crise, contrairement à ce qu'on le croit souvent, n'a pas toujours que 
des effets négatifs. L'état de siège, avec son cortège de troubles et de répressions, 
a conduit les pouvoirs publics, une fois la situation redevenue normale, à 
apporter des correctifs ou modifications au contenu de l'Etat de droit. D'où des 
mesures d'ordre politique, économique et social qu i, toutes, tendent à remettre 
l'Etat de droit sur les rails. 

(641 Entrt::tien de ~1. Sid t\hmed Ghozali;" lA! Mo",le 1« no,·embre 1991 : 8. 
(65) l'rl)Clamationop.cit 



666 E_ VAN BUU 

1) Les réaménagements politiques 

La réforme de la loi électora le a mis le feu a ux poudres ct a été à rorigine 
du déclenchement de l'Hat de siège. «La priorité des priorités " pour un retour 
à la normale consiste donc à reconsidérer la réforme incr iminée. 

a) La réforme électora le et le découpage des ci rconscription s 

Dans ce domaine, la législation souffre d'une grandû instabilité. Dans 
l'i ntervalle de quelques mois, deux réformes ont eu lieu. Et il ya fort à parier 
qu'elles ne seront pas les de rnières. 

Par rapport aux lois électorales d'avril 1991 (cf. supra ), les principa ux 
correctifs apportés par la nouvelle lébrislation sont la limitation du vote par 
procur"ation entre époux, les fac ilités accordées aux candidats indépendants par 
la réduction du nombre de signataires nécessaires pour le dépôt de cand idature 
(de 500 à 300 signatures), l'abaissement de l'âge d'éli/,ribilité (de 30 à 25 ans l et 
la d iminution du nombre de circonscriptions (de 537 à 370 sièges). Les mesures 
adoptées ont été l'aboutissement d'un accouchement laborieux. Elles ont fait 
robjet de plus de cent a men dements. Leu r examen a été rel>orté à trois re­
prises (66). Le ur adoption a été en quelque sorte imposée au gouvernement. 

Sans doute, cette instabilité était-elle à la mesure de la crise du pouvoir 
politique. Elle n'en révèle pas moins l'importance des enjeux et des luttes pour 
le pouvoir en tre le FLN qui s'y cramponne et le FIS qui voit dans ce " tril>atouil­
lage » une façon d'empêcher son avènement. Chose curieuse, en dépit de leur 
aversion réciproque, il a rrive aux deux formations d'avoir un point commun: 
leur préférence pour le vote I>ar procuration entre époux. Autremcnt dit, celui 
du Illari I>our sa femme, pratique courante chez certains milieux !"uraux ou 
traditionnels et perçue comme grati fiante pa r ct pour les deux parti s antago­
nistes. En vérité, derrière J'euphémi sme, «vote par procuration entre époux". 
c·cst un aspect des droits de la fe mme, nous l'avons vu plus haut, qui a été bafoué 
et partant l'Etat de droit, tourné en dérision. 

Cette di sposi t.ion a fait l'objet d'une saisine du Conseil constitutionncl par 
le Prési dent de la République, sur proposition du Chef du gouvemement. La 
Haute Juridiction ra déc1arœ ff non conforme à la Constitution ~. Le motif de sa 
décision s'appuieessentiellement su!'le fa it <lue rart. 54 ff institue la faculté d·un 
vote conjugal commutatif dérogeant au principe de la personnali sation de 
l'exercice de ee droit essen tiellement politique qui, à rextrême limite des 
conditions légales, ne peut êtrc conci liable qu·avec le caractère exceptionnel de 
la I>rocuration " (cf. infra Rl/b. Mg.). En réaffi!"mant le caractère personnel ct 
individuel du vote, le conseil constitutionnel, eu éga rd au contexte dans lequ el 
il a été saisi, entend faire prévaloir l'exercice par la femme d'un droit éminem­
ment politique et pa r là même le respect du principe de légalité. Par sa décision, 
la Ha uteJuridiction est nllée dans le sens d'une réhabilitation de I·Etatde droit 

Un !>oint d'ombre demeure cependant dan s la réforme é lectorale. à savoir 
le dt,<;oupage des circonscril>1Îons. On peut en effet s'i nterroger s ur les rai sons 

1(i6 l l'oU f ullea"aly"" de SC~ péripél iC$. cf. (""/"()IlIfll'" a4<érlc'",c d~nsc<'l A",,,,ain' 
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pour lesquell es le chef de l'Etat n'a pas cru devoir saisir le Conseil constitution· 
nel il propos de ce découpage tant décrié. Une telle initiative présidentielle 
aurait donner l'occasion aujuge de procéder à une pondération juste et équitable 
du nom bre des circonscriptions qui est une pomme de discorde entre le FLN et 
le FIS. 

L'absence de saisine est-elle une si mple omission ou découle-t-elle d'une 
intention délibérée du pouvoir politique? A notre avis, la non-saisine du juge 
serait un péché contre le droit électoral qui, en régi me d'Etat de droit, doit 
garantir aux différents partis l'égali té dans la compétition ct l'accès au pouvoir 
politique. 

On est a lors amené à constater que le réaménagement de la loi électorale 
n'a pas favorisé une régulation franche ct complète de l'Etat de droit. D'autres 
réaménagements traduisent même un certain rccul de cette idée. Il en est ainsi 
il propos des libertés publiques 

b) Les libertés publiques 

Sorte de baromètre des relations entre le pouvoir politique ct la société 
civi le, les libertés publiques sont à nouveau réglementées. Des restrictions sont 
apportées à ce domaine sensible. Plus précisément, la loi du 9 décembre 1991 
modifie et eomplète celle du 3 1 décembre 1989 relative aux réunions ct mani­
festations publiques. 

Une rapide eomparaison de ces deu}( textes permet de constater une 
limitation importante imposée à l'exercice des libertés collectives. A (.'Ct égard, 
le régime juridique des réunions et des manifestations a été redéfini d'une façon 
précise ct restrictive (art. 2 et 15). C'est ainsi que la déclaration pour les 
réunions et la demande d'autorisation pour les manifestations doivent être 
détaillées, préalables ct obligatoires. L'autorisation préalable est également 
requise pour toute installation ou utilisation d'instruments de sonorisation ou 
de hauts-parleurs (art. 20tel" ct quater). Par ailleurs, la responsabilité civile et 
pénale des organisateurs est étendue il toute la durée de la réunion ou de la 
manifestation, ainsi qu'aux dégâts ct dommages causés à cette occasion. 

Paral1èlement il ces limitations, on observe un renforcement de l'autorité 
du wali. Désormais. il est le seul centre de décision en matière de libertés 
publiques. au niveau local (67). Le wali a le pouvoil· discrétionnaire en matière 
de déclaration et d"autorisation préalable ct le pouvoir de contrôle sur la tenue 
des réunions ou des manifestations. Bref, la nouvelle réglementation sur les 
libertés publiques confère un large pouvoir d 'appréciation au wali. Thut ce qui 
touche de près ou de loin à l'ordre public relève désormais de lui. Cette tutelle 
pesante et omniprésente n'est pas sans danger pour un ré/:,time d'Etat de dl"Oit 
qui se veut garant des droits et libertés individuels et collectifs. Car il est parfois 
délicat de faire la part exacte du discrétionnaire et celle de l'arbitraire. Si l'on 
sait où commence l'ordre public, il est difficile de savoir où il finit. «Opposition 

1671 S iJ;nalon~ I, :,r e ~e ",ple (! ue SOUJ! re"'pin: de la loi du 3 \ d<iee mbre 1989.rauton . ation de 
,,,union publiqu"pourait êtrud"",andéf!au siègcde rAssenobl lic populairu<...,,,""u"ale.Cette di spos i. 
tio" ne r,gurc plus (bns la loi du 9d<iee mbre 1991. 
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aux constantes nationales, a tteintes à la Révolution du l ~r Novembre ou aux 
bonnes mœurs », autant de fai ts passibles des rigueurs de la loi, mais sur 
lesquels l'appréciation du wali, agent de l'autorité centrale, pourrait ne pas être 
d'une candide probité. Ce pouvoir d'appréciation peut aller jusqu'à J'interdiction 
de la tenue d'une réunion ~ s'il s'avère qu'ellc constitue un risque réel de trouule 
pour l'ordre public ou s'il apparaît manifestement que l'objet réel de la réunion 
constitue un danger pour !a sauvegardede l'ordre public» (art. 6 bis). Il appanlit 
clairement que J'ordre public c'est-à-dire son maintien, est une préocCUI)ution 
majeure du pouvoir depuis la levée de l'état de siège et le retour progressif de 
l'Etat de droit. 

On retrouve ce leitmotiv de l'ordre public dans la loi du 6 décembre 1991 
relative à la participation de l'Armée Nationale Populaire à l'ordre public hors 
les situations d'exception. Le rôle de l'armée «en cas de calamités publiques, de 
catastrophes ou de sinistres de gravité exceptionnelle", tel que défini par J'art. 3 
al. 1er est une pratique courante. Ce qui est nouveau , c'est la mission de 
sauvegarde de l'ordre public qui pourrait lui etre confiée. Et ceci , hors les 
situations d'exception. L'intervention de l'armée est soumise cependant à deux 
conditions. En prcmier lieu, elle est dictée par la nécessité de pal1ierunecarence 
"dcs autorités et services normalement compétents ", en som me une cal·ence du 
pouvoir de police normalement dévolu à J'autorité civile_ En second lieu, elle e~t 
commandée pal" l'existence ou par la perspective de «risques graves encourus 
l>ar la sécurité des personnes et des biens, notamment en cas d'attein tes 
persistantes aux libertés publiques et individuelles». On retrouve dans cetle 
législation (68) des simili tudes avec celle de l'état de siège_ Cette banalisation 
du rôle civil de l'armée permet de faire l'économie d'un déclenchement des 
mécanismes lourds et exceptionnels de l'ét at de siège. Elle risqueraitcependa nt 
de conduire à un dérapage de l'Etat dc droit. Car, face à la montée des périls, la 
tentation scrait grande de la part des pouvoirs publics de faire appel à l'a rm6c 
pour faire régner l'ordre - on serait tenter de dire un certain ordre établi - a u 
détriment des libertés. Or, si le durcissement de la législation sur l'OI-dl"C Imblic 
témoignc d'une crispation de l'Etat de droit, des signes d'ouverture économique 
peuvent être relevés dan s la production normative. 

2) L'ouuerture économique 

Selon nous , l'Etat de droit sans le progrès économique est un leun·e. 
S'ouvrir sur l'économie, c'est pour l'Algérie gérer la transition d·un tYI>e d'éco­
nomie vers un autre. D'une économie de type socialiste à cellc qui affronte les 
lois du marché et qui se replace dans le contexte vi\-ifiant de la concufl"Cnce 
internationale, «L"idéologie étant devenue, en Algérie notamment, une rhétori ­
que fi gée, de plus en plus mal acceptée par la population. L'idéolob'Îe quelle que 
soit sa fOl"Ce ne I)(lUrra plu s con~tituer ulle réponse aux problèmes réels ... Elle 
est un luxe que les pays du Maghreb ne peuvent plus s'offrir. Les peuples veulen t 
un niveau de vic meilleur, moins de bureaucratie, plus de démocratie, de liberté, 

(68J [1 ""t si!,'ll ific"lifoo COnSlalerque ce texte a été proposé P"T le Con$<!il de Dl'fen i!C lors tI,· 
I"\c,·oodcl"ét,,t de siège. Cf./_/héroliol! 2-t/919 1 ; 18. 
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d'initiative en matière économique et de responsabilité dans la gestion de leur 
avenir. C'est sur les performances économiques que la majorité des Maghrébins 
jugeront en définitive leurs dirigeants» (69). Sans adopter ce point de vue 
réducteur de l'idéologie, il est raisonnable de penser, selon nous, que l'économ ie 
est un vecteur essentiel dont dépend l'avenir de l'Etat de droit. 

Au niveau des normes, on peut relever en 1991 des aspects juridiques 
d'une politique économique d'ouverture. Deux textes méritent d'être signalés à 
cet égard : l'un portant sur le commerce extérieur, l'autre sur les hydrocarbures. 
L'un et l'autre ont pour objectif fondamental de rendre compétitive l'économie 
par le libre jeu du marché. 

En ce qui concerne le commerce extérieur, le décret exécutif du 13 février 
1991 définit un certain nombre de mesures tendant à libéra liser cette activité 
et à dynamiser les entreprises et les autres opérateurs qui pourront désormais 
intervenir directement sur le marché international. 

Le décret sus-mentionné introduit une nouvelle catégorie d'intervenant 
en matière de commerce extérieur: le grossiste. I l s'agit d'un agent économique, 
«personne physique ou morale, inscrite au registre de commerce, dont l'activité 
consiste à importer, exporter, sUlcker, transporter et vendre en son propre nom 
des marchandises destinées à des tiers ,. (art. 3). Le grossiste est donc un 
intermédiaire puisque toute importation devra s'effectuer par son entremise. 
L'introduction du grossiste dans le circuit du commerce extérieur peut être 
perçue comme une mesure de libéralisation et d'ouverture économique dans la 
mesure où l'Etat continue à en détenir le monopole. Elle est également une 
mesure de dynamisation car le texte, tout en prévoyant l'hypothèse d'une 
intervention de deux grossistes dans une même activité, soumet le commerce 
de gros à la concurrence par le jeu du contrat de concession. Est également 
concédée au grossiste" l'utilisation d'infrastructures de régulation (stockage et 
transport). 

Pour protéger le consommateur de la hausse des prix due à la libre 
concurrence, comme c'est la loi du genre en économie de marché, «les produc­
tions de large consommation sont ['objet d'un contrôle du suivi de la régulation 
des stocks et de surveillance de la distribution et de l'évolution des prix desdits 
produits,.. 

Mais le texte le plus significatif du virage libéral de l'économie est, sans 
conteste, la loi relative aU}( hydrocarbures du 4 décembre 1991. 

L'ohjectifessentiel de ce texte est de sortir le pays de la crise (70). Acourt 
eUou à moyen terme, il s'agit, si l'Etat veut avoir quelque respectabilité sur le 
plan international, d'honorer les échéances de remboursement de sa dette et 
d'en alléger le poids, et ceci - il faut le dire - grâce aux prises de participation 
des sociétés étrangères à hauteur de 49 %. A long terme, il s'agit de remettre 

(69) KoO:.t""I.n" HWISlI (1l ), Magh reb:/es allnff$oo lralisilioll , op. cÎl .. pp . 10·11. 
(70 ) Citons.., n quelques aspects: flambée des prix. pénuries. pannes. marehé t\Oir. dette 

extérie ure ( 143 milliards de fraacs l. dé"aluationdu dinar (22 % en octobre 1991 ). manque de dC\li ses . 
bai!!Se de la productinndes hyd rocarbu res. baisse des investi ssements . eœ. 
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progressivement à nots l'économie, de la rendre compétitive par le redéploie­
ment de l'exploration et de la production des hydrocClrbures. " Nous voulons 
utiliser ces ressources (hydrocarbures) pour passer d'une économie de renI e il 
une économie de travail. La transition est engagée ·, (71 ). 

Relance, compétitivité, ouverture sur l'économie de marché, tel s sont les 
mots d'ordre économique de l'Etat de droit. Telles son t également les L"Ondi t ions 
de sa stabilité 

Sur le plan juridique, la nouvelle loi sur les hydrocarbures définit le régime 
du contrat d'association. Ce type de contrat comporte un double avantage pour 
l'Al gérie. En premier lieu , il ouvre le champ de prospection et d'exploration des 
hydrocarbures aux sociétés étrangères. En effet, l'art. 2 de cette loi qui complète 
l'art. 4 de la loi du 19 août 1986 (72 ) s tipule que "dans le cadre des disposit ions 
particulières relatives il l'association en matière d'hydrocarbures prévues par 
la prése nte loi , des personnes morales étrangères peuvent exercer des activités 
de prospection, de recherche et d'exploitation d'hydrocarburcs~ . A cet apport 
technique des sociétés étrangères pourrait s'ajouter un financement de ces 
dernières, financement dont les modalités sont fixées d'un commun a<:cord entre 
les parties pour ~ réaliser et exploiter, pour le compte de l'entreprise nationale, 
les canali sations et ouvrages rattachés il l'activité de transport d'hyd rocar­
bures" (L 1991 art. 4 al. 2). Cet emprunt technique et financier extérieur n'est 
pas une emprise dans la mesure oir les associés étrangers n'ont pas la propridé 
sur les ressources naturelles du pays d'accueil. Celles-ci sont " propriétés de 
I"Etat " (art. 1"'), En revanche, les sociétés étrangères on t droit, au titre de 
l'intéressement. à une part de la production de gisement correspondant à son 
pourcentage de participation dans l'association et défini dans le <."Ontrat (.11'1..7 ) 

Dans le même mouvement de libéralisation de l'économie, une nouvelle 
loi du 6 décem bre 1991 (73) sur les mines est votée quelques jours après celle 
sur les hydrocarbures. Elle s'i nspire de la même philosophie et des mêmes 
structures de cette dernière régime du contrat d'association (art. 2 ! et 22), 
reconnaissance du droit d'intéressement de l'associé étranger pour l'exploitation 
minière (a rt. 23 ct 24 ), appel aux capitaux et aux apports technologiques des 
sociétés étrangères (a rt. 25 et 26) 

l~douHrd VAN BUU 

(7 1! Ilfsr""AUIA.'ci'é p:" M.,,·~,·s(v.r. Le ,·irage lillé",l d .. ]",\I;:éric i" lA: '\/m,d., 6"0,,1 1!l9 1. 
l'our u" .. :ln"IY!Ie des ori;:int>;; el des causes s tructurdles de CNte crise. cf. 1 .. "wll"·Il,'A. '. CAiller", ,-" 
ai.'''. Cmw{~V""""",,,,,'ldl("''''''''CI,I,,pvliliq/les. Paris. L'llnr"mlt:ln. 1991, :118 p.: "o,,,,,,menl ch:,p 
111, Lacrisedu sySlème pmdllcl,falgérien. pp, 15 1·232 

(721 Cf. I("b./ .. g . .'\tIN 11986 r: 822. Selon Véroniqu,' MAI'~I·~. b 101 de 1986 n·" l'''S dom1\' les 
resullillSeS""ml)IÜ . • Unedouzainedeoonlral" d ·"xplorm;ononl élésignéscnl noînantleforaj(e,l"une 
\',ngl"il'l(.· d~ Iluits supplémenlaire~cha(rllC année. On éwi t do"" loin du rompte _. L·,\I ;:'; ';e rOll\r~ ,,·m 
Il<'tro le,,, l-.. M,,,,,le3/12191:22 

InI U"h. N'K. 111("'. ~"usle IhèTlH! " Energie · 



RUBRIQUE LÉGISLATIVE 
JORA du n O 1 (2 janvier 1991) au n O 37 (17 mai 1992) 

ACCORDS ET CONVENTIONS 
(Cf. CHRONIQUE INTERNATIONALE - ANNEXES) 

ADMINISTRATION (Cf. également DOMAINE DE L'ÉTAT 1 MARCHÉS 
PUBLlCSIEXPROPRlATIQN). 

- Train de décrets exécutifs du mois de janvier, février, avril, août, 
novembre, décembre 1991, fixant les attributions des ministres suivan ts: Inté­
rieur, Transports, Education. Universités, Moudjahidi ne, Droi ts de l'Homme, 
Energie, Industrie et Mines, Culture, Communication. JORA (4), 2311/91 : 
52-54 ; (6 ), 612/91: 210 ; (16 ),1014/91: 450-452; (20 ), 1/5/91: 557-558; (40), 
28/8/91: 1277-1279 ; 1280- 128 1; 1284- 1285 ; (58 ), 17/ 11191: 184 1-1843: 1846· 
1849; 1852- 1853; (63), 7/ 12/9 1 1965- 1966. 

Cette réforme, prise sous l'initiative du Chef du Gouvernement qui signe 
les décrets exécutirs, a été largemen t amorcée e n 1990 (cr. Rub. lég. AAN 1990). 

AGRICULTURE 

- Oécrét exécutir n" 91-38 du 16 février 1991 et nO 91-393 du 22 octobre 
1991 portant statut généra l des chambres d'agriculture. JORA (08), 2012191: 
241-246; (52 ), 27/ 1l191 : 1690 

ANCIENS MOUOJAHIDlNE 

- Loi nO 91·01 du 8 janvier 1991 relative II la retraite des veuves de 
chouhada. JORA (O2), 9/1/1991: 20. 

- Loi nO 91- 16 du 14 septembre 1991 re1ativeau moudjahid etau chah id 
JORA (44 ). 25/9191 : 1376-1378. 

- Loi n09 1-32 du 21 décembre 1991 relative à la consécration du 18 révrier, 
journée na tionale du chah id de la guerre de li bération nationale. JORA (02 ), 
8/1/1992: 38. 
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ARABISATION (Cf. également ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE) 

- Loi nU 91·05 du 16 janvier 1991 portant généralisation de l'utilisation 
de la langue arabe.JORA (03), 16/0111991 : 38-41. 

ASSEMBLÉE POPULAIRE NATIONALE 
(Cf. éga lement ÉLECTIONS/CONSEIL CONSTITUTIONNEL) 

A- ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

- Loi nO 91-06 du 2 avril 1991 modifiant et complétant la loi nO 89-13 du 
7 aotii 1989 portant loi électorale. JORA (14), 3/4/ 199 1 : 390-393. Rectificatif 
JORA (16), 10/4/ 1991: 441. 

- Décret présidentiel nO 91-84 du 3 avril 1991, portant convocation du 
corps électoral pour les élections législatives. JORA (48 ), 16/10191: 1547. Redi­
ficatif JORA (49 ), 19/ 10/1991 1587. 

- Loi n" 91 -17 du 15 octobre 1991 modifiant ct complétant la loi nO 89-13 
du 7 aoùt 1989 portant loi électorale. JORA (48 ), 16/1011991 : 1542- 1547. 

- Loi n" 9 1-18 du 15 octobre 1991 déterminant les circonscriptions élec­
torales et le nombre de s ièges à pourvoir pour le renouvellement à 1'Assembl ée 
populaire nationale. JORA (49), 19110/91: 1550-1587. Rectificatif JOllA (54 ), 
3/11/1991: 1739. 

- Proclamation du 30 décembre 1991 portant résultats officiels des é lec­
tions législatives du 26 décembre 1991 (1er tour). JORA (01 ), 411/1991 2-3 

B - STATUT DU DÉPUTÉ 

- Loi n091-22 du 4 décembre 1991 modifiant la loi n"89-14 du 8 août 1989 
portant statut du député. JORA (63), 7/ 12/ 1991 :1960- 1961. 

COMMERCE (cf. égale ment ÉCONOMIE ET FINANCESILÉGISLATION 
ÉCONOMIQUE) 

- Décret exécutif nO 91-37 du 13 février 1991 relatif aux conditions 
d'intervention en mntièrû de commerce extérieur. JORA (12), 20/3/ 1991: 355-
356. 

- Décret exécutif nU 91-131 du 11 mai 1991 portant création de l'agence 
pour la promotion du commerce international. JOllA (23), 22/511991 : 668 

- Loi n"91 -14 du 14 septe mbre 1991 complétant la loi nO 90-22 du 18 août 
1990 relative au registre du commerce. JORA (43) ,181911991 : 1343. 
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CONSEll. CONSTITUTIONNEL 

- Décision n° 4 D.L.C.C.91 du 28 octobre 1991 relative à l'alinéa 2 de 
l'article 54 de la loi n° 89-13 du 7 août 1989 modifiée et complétée, portant loi 
électorale. JORA (53), 30/10/1991 : 1726. 

DÉFENSE NATIONALE 

- Loi nO 91·15 du 14 septembre 1991 portant a pprobation de la program· 
mation militaire pour les années 1991-1997. JORA (43), 18/9/1991: 1343· 1344. 

- Loi nO 91·23 du 6 décembre 1991 relative à la participation de l'Armée 
nationale populaire à des missions de sauvegarde de l'ordre public hors les 
s ituations d'exception. JORA (63), 7/1211991: 1961-1962. 

ÉCONOMIE ET FINANCES 

A- BUDGET DE L'ÉTAT 

- Loi nO 90-36 du 31 décembre 1990 portant loi de finances pour 1991. 
JORA (57), 3/12/1990: 1562·1694. Rectificatif JORA (12), 20103/1991: 355. 

- Décret exécutif nO 91-47 du 16 février 1991 relatif aux dépenses d'équi­
pement de l'Etat pour l'année 1991. JORA (08), 20/02/1991 : 256-259 

- Loi n° 91-12 du 7 septembre 1991 portant loi de finances compl émen­
taire pour 1991. JORA (42), 11109/1991 : 1324-1339. 

- Loi nO 91-25 du 18 décembre 1991 portant loi de finances pour 1992. 
JORA (65 ), 18112/1991 : 1998-2069. 

B - LÉGISLATION ÉCONOMIQUE 

- Décret exécutif nO 91- 152 du 18 mai 152 du 18 mai 1991 portant 
classification des biens et services soumis au régime des prix réglementés. JORA 
(25 ), 29/051199 1 : 746-748. 

- Décret exécutif n° 91 -153 du 18 mai 1991 modifiant le décret exécutif 
nO 90-89 du 13 mars 1990 relatif au plafonnement des marges à la production 
et à la distribution. JORA (25), 29/05/1991 : 748. 

- Décret exécutif nO 91· 154 du 18 mai 1991 modifiant le décret exécutif 
nO 90-90 relatif à la procédure de dépôt de prix à la production des bien s et 
services. JORA (25), 29/05/1991 : 749. 

- Décret exécutif nO 91-572 du 31 décembre 1991 , relatif à la farine de 
panification et du pain . JORA (2 ), 8/01/92 : 43-45. 
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ÉL.ECT ION (Cf. ASSEMBL.ÊE POPULAIRE NATIONALEICONSELL 
CONSTITUTIONNEL) 

ÉNERGIE 

A - HY DROCAR BURES 

- Loi nO 91 -21 du 4 décembre 1991 modifiant et complétant la loi nU 86- 14 
du 19 août 1986 relative aux activités de prospection, de recherche, d'exploita­
tion ct de transport parcanalisation, des hydrocarbures. JOIlA (63 ), 7/12/1991 : 
1958-1960 

B - MINES 

- Loi n° 91-24 du 6 décembre 1991 modifiant et complétan t la loi nU 84-06 
du ï janvier 1984 relative aux activités minières. JORA (64 ), 11/12/1991 : 
1973-1976. Rectificatif JORA (24 ), 29/03/1992: 568. 

ENSE IGNEI\1.ENT ET RECHERCli E SCIENTIF IQUE 

A - ENSE1GNE ~"iENT (Cf. également ISLAM ) 

- Décret exécutif nO 91-479 du 14 décembre 1991 portant statut-type du 
centre universitaire. JORA (66), 22/12/1991 : 2094-2099. 

B - RECHERC HE SCIENTIFIQUE 

- Décret exécutif n" 91-477 du l4 décembre 1991 portant création du 
centre de recherche scientifique et technique pour le développement de la langue 
arabe (C .R.S.T.D_LA ). JORA (66), 2211211991: 2092-2093. 

ENTREPIUSE (Cf. INFORMATION) 

ÉTAT DE SIÈGE 

- Décret présidentiel nO 9 1-196 du 4 juin 1991 portant proclamation de 
l'état de siège. JOFfA (29), 12/06/1991 : 903-904. 

- Déc retexécutirnO 91 -201 du 25 juin 1991 fi xant les limites etconditions 
du placement dans un centre de sûreté en application de l'article 4 du décret 
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présidentiel nU 91-196 du 4 juin 1991 portant proclamation de l'état de siège. 
JORA (31), 26/06/1991: 929. 

- Décret exécutif 91-202 du 25 juin 1991 fixant les limites et conditions 
d'assignation à résidence, en application de J'article 4 du décret présidentiel n" 
91-196 du 4 juin 1991 portant proclamation de l'état de siège. JORA (30, 
26/06/1991: 930. 

- Décret exécutif91-203 du 25 juin 1991 précisant les modalités d'appli ­
cation des mesures d'interdiction de séjour, prononcées conformément à l'article 
8 du décret présidentiel n" 91-196 du 4 juin 1991 portant proclamation de l'état 
de siège. JOllA (31 ), 26106/1991 : 931 

- Décret exécutif 91-204 du 25 juin 1991 fixant les conditions d'applica­
tion de l'article 7 du décret présidentiel nO 91-196 du 4 juin 1991 portant 
proclamation de l'état de siège. JORA (31 ), 26/0611991 : 933. 

- Décret présidentiel n"91-336 du 22 septembre 1991 proclamant la levée 
de l'état de siège. JORA (44 ), 25/09/1991 : 1390 

EXPROPRIATION 

- Loi nO 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives à l'expropriation 
pour cause d'utilité publique. JORA (21), 8105/1991: 57-579. 

GOUVERNEMENT (Cf. Ch roniqu e algérienne) 

- Décret préside ntiel n" 91- 198 du 5 juin 1991 portant nomination du 
Chefdu Gouverne ment. JORA (30), 18/06/199 1 : 920. 

- Décret présidentie l nO 91-199 du 18 juin 1991 portant nomination des 
membres du Gouvernement. JORA (30),18/06/1991: 920-921. 

- Décret présidentiel n" 91-244 du 21juillet 1991 modifiant et complétant 
le décret présidentiel nO 91-199 du 18 juin 1991 portant nomination des membres 
du gouvernement. JORA (36), 31107/1991 : 1108. 

- Décret présiden tiel nO 91-389 du 16 octobre 1991 modifiant et complé­
tant le décret présidentiel nO 91 ·199 du 18 juin 1991 portant nomination des 
membres du gouvernement. JORA (51 ), 2311011991: 1651. 

INFORMATION 

A - CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'INFORMATION 

- Décision n" 91-01 du 12 février 1991 portant réglement intérieur du 
Conseil Supérieur de l'Information. JORA (19), 24/04/1991: 533-535. 
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B - JOURNALISME 

- Décision du Conseil Supérieur de l' Information nO 91-02 du 7 avril 1991 
fixant les conditions et modalités de délivrance de la carte professionnelle de 
journaliste. JORA (19), 24/041199 1 : 536-538. 

- Décision du Conseil Supérieur de J'Information nQ 91-06 du 21 décembre 
1991 modifiant la décision nO 91-02 du 7 avril 199 1 fixant les conditions et 
modalités de délivrance de la carte professionnelle de journaliste. JORA (17), 
4/0311992 : 395. 

ISLAM 

A - ORGAN ISATION 

- D6cretexécutifno91-83 du 23 mars 1991 portant création de la Nidha ra 
des affaires rel igieuses et déterminant son organisation et son fonctionnement. 
JORA (6), 10/04/1991 : 448-449. 

- Décretexécutifno9 1-114 du 27 avri l 1991 portant statut particulier des 
fonctionnaires du secteur des affaires religieuses. JORA (20), 1/05/1991 : 548-554. 

B - ENSEIGNEi\-ŒNT 

- Décret exécutif nO 91-63 du 2 mars 1991 portant création d'un institut 
national d'enseignement supérieur en sciences islamiques à Batna. JORA (10), 
6/03/1991: 311 . 

C - MOSQUÉES 

- Décret exécutif nO 91-81 du 23 mars 1991 relatif à la construct ion de la 
mosquée, à son organisation et son fonctionnement et fixant sa mission. JOHA 
(16 ), 10/04/199 1 : 443-445. 

- Décret exécutif nO 91-82 du 23 mars 1991 portant création de la 
fondation de la mosquée. JORA (16), 10/04/199 1 : 446-448. 

- Décret exécutif nO 91-338 du 28 septembre 1991 eomplétant les dispo­
sitions du décret exécutif nO 91-81 du 23 mars 1991 relatif à la construction de 
la mosquée, à son organisation etson fonctionnement et fixant sa mission. JOUA 
(45), 2110/1991: 1425 

D - WAQFS 

- Loi nO 91-10 du 27 avril 1991 relative aux biens waqfs. J01?A (21), 
8/05/1991 573-576. 
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JUSTICE (Cf. également PROFESSIONS LIBÉRALES) 

- Loi n" 91-02 du 8 janvier 1991 relat.ive aux dispositions particulières à 
certaines décisions de justice. JORA (02), 9/0111991 : 20-21. 

LIBERTÉS PUBLIQUES (Cf. également ÉTAT DE SIÈGE) 

- Loi n" 91-19 du 2 décembre 1991 modifiiantetcomplétaot la loi 0"89-28 
du 31 décembre 1989 relative aux réunions et manifestations . JORA (62 ). 
4/1211991: 1946-1948. Rectificatif JORA (63), 7/12/1991 : 1958. 

LOGEMENT 

- Décret exécutifn" 91-148 du 12 mai 1991 portant création de l'agence 
nationale de l'amélioration et du développement du logement. JORA (25 ), 
29/05/1991 : 736-738. 

PARTIS POLITIQUES 

- Récépissés de dépôt de dossier de déclaration constitutive d'association 
à caractère politique. 

Pour l'année 1991, on dénombre une bonne vingtaine de dépôts de dos­
s iers ! Pour une recherche approfondie de ces déclarations constitutives, le 
lecteur pourrait consulter utilement les numéros suivants du JORA : (7 ), 
13/0211991 : 238; (8 ), 20/0211991 : 278-279 ; (12), 20/0311991 : 368; (17), 
17/04/1991: 479-480; (20), 1/051 1991: 569; (21), 8/05/1991: 593 ; (34), 
17/07/1991: 1005 ; (35), 24/07/1991: 1094-1095; (37), 7/0811991: 1187 ; (38), 
14/08/1991: 237 ; (47), 9/101199 1 : 1539; (56), 10/1111991 : 1800; (58), 
17/11/1991 : 1870 ; (64), 1111211991 : 1996 ; (2 ), 8/0 111192 : 100 ; (5),2210111992 : 
125; (13), 19/0211992 : 288. 

PLANIFICATION (Cr. également DÉFENSE NATIONALE) 

- Loi n" 91-13 du 7 septembre 1991 modifiant et complétant la loi n"90·37 
du 3111 2/1990 portant plan national pour 1991. JORA (42 ), 11/09/1991 : 1339-
1340. 

- Loi n" 91-26 du 18 déce mbre 1991 portant plan national pour 1992. 
JORA (65), 1811211991 2070-2074. 

PROFESSIONS LIBÉRALES 

- Loi nO 91-03 du 8 janvier 1991 portant organisation de la profession 
d'huissier. JORA (02 ), 9/0111991: 21·24. 
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- Loi n" 91-04 du 8 janvier 1991 portant organisation de la profession 
d'avocat. JOUA (2), 9/011 1991: 24-35. 

- Loi n"91 -08 du 27 avril 1991 relative à la profession d'expert-comptable , 
de commissaire aux comptes et de comptable agréé. JOllA (20), 1/05/ 1991 : 
540-547 

- Décret exécu t if n091-922 du 14 juillet 1991 portant organisation de la 
formation en vue de l'obtention du certificat d'aptitude à la profession d'avocat 
JORA (34 ), 17/07/ 1991: 1005. 

TRAVAIl.. ET AFFAIRES SOCIALES 

A - FORi\'IAT ION PRO FESSIONNELLE ET APPRENTI SSAG E 

- Décret exécutif nO 91-64 du 2 mars 1991 fixant la liste des centres de 
formatio n professionnelle et de l'appre ntissage. JORA ( 10), 6/03/1991 : 312-321. 

- Décret exécutif nO 91-395 du 22 octobre 1991 portant création d'i nstituts 
nationaux spéciali sés de formation professionnelle. JORA (52), 27/101 1991 
/691 

B - SÉCUHITÉ SOC IALE 

- Décret exécutif nO 91-449 du 16 novembre 1991 fix;:lnt le budget des 
organismes de sécu ri té socia le pour l'année 1991 JORA (58), 17111/ 1991 
1856-1860. 

Edouard VAN BUU 




